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CHAMBÏiE SES DEPOTES. 

LÎ Chambre des députés avait à voter de nouveau 

sur le projet de loi relatif à la police de la chasse, récem-

ment amendé par la Chambre des pairs. Le seul article 

qui ait donné lieu à une discussion est l'article 30, qui 

excepte les propriétés de la Couronne de l'application de 

la loi actuelle. On connaît les vicissitudes de cet article : 

accueilli, dans le principe, par la Chambre des pairs; re-

poussé plus tard par la Chambre des députés, par un 

vote muet et sans explication ; adopté de nouveau au 

palais du Luxembourg, quel sort, en définitive, allait-il 

éprouver au Palais-Bourbon ? 

Deux orateurs l'ont successivement combattu , l'un 

d'une manière absolue , l'autre avec quelques réserves. 

M. Luneau en demandait la radiation pure et simple , ce 

qui aurait placé les propriétés de la Couronne , quant à 

l'exercice du droit de chasse et à tout ce qui s'y rattache, 

sous l'empire du droit commun. M. Crémieux , au con-

traire, se montrait moins rigoureux ; suivant lui , le plai-

sir de la chasse devait être permis en tout temps sur les 

domaines de la Couronne, mais il n'en était pas de même 

du droit de transporter, de vendre et de colporter le gi-

bier. 11 proposait donc d'écrire littéralement dans la loi 

que les deux premiers paragraphes de l'article 4 concer-

nant le transport, la vente et le colportage, échapperaient 

à la disposition exceptionnelle" de l'article 30. La Cham-

bre a rejeté l'une et l'autre de ces propositions, et a 
adopté l'article 30. 

M. le garde des sceaux a reproduit, au sujet de cet ar-

ticle, une explication déjà donnée dans le rapport de la 

Commission. « On a paru craindre, a dit le ministre, une 

difficulté d'exécution. La chasse, dans les propriétés de la 

Couronne, n'étant pas réglée par la présente loi, et pouvant 

se faire en tout temps, on s'est demandé si ceux qui achè-

tent et vendent du gibier ne se prévaudront pas de l'ex-

ception écrite dans l'art. 30, pour prétendre que le gibier 

ûontils feraient commerce en temps prohibé provient des 

biens de la Couronne? Il est évident que cette excuse serait 

inadmissible ; c'est ainsi que l'article a été compris à la 

Chambre des pairs. La vente'
a
du gibier est indistinctement 

prohibée; elle ne se lie nullement à l'exercice du droit de 

chasse dans telle ou telle propriété. L'allégation de la 

Provenance no saurait donc justifier l'achat du gibier dans 

e temps où le droit commun interdit de tels faits. Tel est 

le Sens de l'art. 30. Aucun doute ne pourrait être élevé sur 

son interprétation. » Et comme M. Crémieux insistait et 

«kait : « Si vous votez l'article 30, on aura, sur les do-

maines de la Couronne, le droit de transporter, vendre 

« colporter le gibier. — Mais c'est impossible, a répliqué 
M

- le garde-des-sceaux ; lisez donc l'explication donnée 
P

a
J le rapport de la Commission. » 

La question de l'article 30 ainsi vidée, il ne restait plus 

qu a voler sur l'ensemble de la loi, qui a été adoptée par 
21 4 voix contre 99. 

dant toujours «té reconnu que la loi générale devait céder 

devant la loi spéciale, et que là où celle-ci présentait une 

disposition, elle devait être seule appliquée, quelque contraire 

q&VHfl pût être au droit commun; 

» Attendu q ' tes amendes qui doivent être prononcées 

pour contravention aux lois sur les douanes n'ont pas un 

véritable caractère pénal ; qu'elles sont plutôt une répara-

tion civile ; que cela résulte de la législation spéciale de la 

matière, notamment des dispositions des articles 1" du titre 

V, et 20 du titre XIII de la loi du 22 août 1791, 8 du titre III de 

celle du 4 germinal an II, de l'arrêté du directoire exécutif 

du 27 thermidor an IV, et 56 de la loi du 28 avril 1816 ; 

> Qu'en es qui touche cette dernière loi, il importe peu 

qu'on puisse dire que l'article S6 précité a été expressément 

abrogé par l'article 38 de la loi du 21 avril 1818 ; que cette 

abrogation, prononcée seulement comme la conséquence de là 

suppression des Cours prévotales, dont les attributions pas-

saient aux Tribunaux correctionnels, n'a pas eu pour objet 

de changer le caractère de l'amende pour fait de douane, 

tel que l'avait déterminé la loi de 1816, et même toutes celles 

antérieures en matière semblable, ni de faire que, de répa-

ration civile qu'elle était, elle prît la nature d'une peine, et 

que tout ce qui en est résulté est que l'amende, en tombant 

sous la juridiction correctionnelle, s'est trouvée rangée, par 

exception au droit commun, dans la catégorie des reslitu-

tulions et des dommages-intérêts dont l'article 10 du Code 

pénal veut que la condamnation soit accessoire à celle de la 

peine ; 

» Et attendu, dans l'espèce, que par le jugement correc-

tionnel*de Bayonne du 2 décembre 1841, confirmé en cette 

partie par l'arrêt attaqué, les prévenus ont été déclarés con-

vaincus d'avoir, le 21 novembre précédent, introduit d'Es-

pagne en France 41 kilogrammes de sel; que cette contra-

vention les rendait solidairement passibles de l'amende de 

500 francs ; et qu'en refusant d'en prononcer la condamna-

. tion, sur le motif que l'amende était une peine, ledit arrêt a 

méconnu les principes de la matière, et formellement.violé 

l'article 41 de la loi du 28 avril 1816; 

Attendu, au surplus, que la question sur laquelle la 

Cour vient de prononcer est la seule dont les chambres réu-

nies aient pu être légalement saisies, aux termes de la loi 

du 1 er avril 1837, et que sur les autres questions soulevées 

par la pourvoi de l'administration des douanes, la chambre 

criminelle n'a pas épuisé sa juridiction ; que dès lors, les 

parties auront à procéder devant elle ; 

La Cour déclare n'y avoir lieu de prononcer quant à ce ■; 

et statuant au chef principal, casse et annule l'arrêt rendu 

par la Cour royale d'Agen, chambre des appels correction-

nels, au profit de Jean- Baptiste Mendibourne et Jean Etchabâ, 

le 23 juin 1842, mais seulement au chef qui rejette les con-

clusions de l'administration des douanes, afin de condamna-

tion à l'amende de 500 francs contre les prévenus ; 

» Et pour être statué à cet égard, etc. » 

dé dans sa demande à l'égard de tous 'es défendeurs, l'en 

déboutent le condamne aux dépens. » 

(Plaidans, M" Billault pour le sieur Kent-Pécron, appelant; 

et M« Flandin pour le Lloyd français, intimé). 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

( Présidence de M. Froidefond des Farges. ) 

Audience du 27 mars. 

NAVIRE CABOTEUR. — FEU A BORD. — INCENDIE EN MER. — BA-

RATERIE DU PATRON . 

L'incendie en mer d'un navire caboteur, résultat d'un feu à 

bord reconnu pendant plusieurs jours de navigation en vue 

des côtes, constitue un fait de baraterie de patron dont les 

assureurs du corps du bâtiment ne sont pas responsables. 

Ainsi jugé par le jugement ci-après du Tribunal de com-

merce de la Seine, dont la Cour a adopté les motifs, et qui 

fait suffisamment connaître les faits de la cause : 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, conformément à la 
loi 

JUSTICE CIVILE 

Quille i 

No 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Audience solennelle du 13 mars. 

DOUANES. — AMENDE. — ACQUITTEMENT. 

cki
llCre

 ^douanes, l'amende a le caractère de réparation 

y
ro

 ct
 ,
non

 '
e
 caractère de piine ; dès-lors elle doit être 

n
„l]??c*e m

cme contre le mineur de seize ans qui est ac 

comme ayant agi sans discernement. 

n

 8vons déjà annoncé (voir la Gazette des Tribu-

ne t ^ mars) cet arrêt, qui a consacré la jurispruden-

UCo
 U

\
s lon

S
tfcrn

P
s
 établie, dela»chambre criminelle de 

183o
Ul

'
rp

 ^,
ca

-
ssation

- (
Voir

 notamment, cass., 18 mars 

décerr K
 baull)

'
 llr déc

e
m

bre 1838,20 avril 1830, 17 

este"', >
1831

'
 5

 octobre 1832.) La doctrine contraire 

1, p 3
 e
!

ue
 P

ar
 Ghauveau et llélie {Th. du C. pén., t. 

v' 

Vn^
rapportons ai

'jourd'hui le texte de l'arrêt (Rap 

W
;

nlM,Voncl - coni
'- de M. le premier av.-gén. Pasea-

cùnt
r

p' i-, V°d ;lrd de Si
Ponay; administration des douanes 

f Ltchabbe-Mendibourne) : 
' -a Cour, 

\\* Article 41 

^."Péciales 

do la loi du 28 avril 1810 ; 

que la matière des douanes est régie par des 

i *rii«l \if?
rt

,
ailt avec elles ltur

 sanction particulière, 
■i-i., i.

 e 4iS l du Code pénal a prescrit aux Cours et Tri' 

«ont [ 

-a. stricte observation ; 
^

e
 s' cet article " 

'
u

«> en
 artlc

!
8
 "

 a
 Pas reçu une acception trop abso-

'
0n,

Pl«temen \
qi

'
e le Code

 P
énal dut ôlre

 considéré comme 
11

 étranger aux matières de douanes, il a cepen-

Attendu que par conventions verbales, en date des 29 

septembre et 12 décembre 1841, les défendeurs ont assuré à 

Kent-Pécron 40,000 francs sur le corps du brick le Sylvain, 

pour un an de navigation, mais sans prendre sous leur res-
ponsabilité la baraterie de patron ; 

» Attendu que par baraterie de patron on n'entend pas seu-

lement les dois et les prévarications, mais aussi les fautes 

résultant de l'imprudence ou de l'incurie du capitaine ou de 

l'équipage ; 

Attendu que le brick le Sylvain, parti de Boulogne, le 

26 août 1842, avec un chargement de charbon de terre, à la 

destination de Cette, a,été incendié en mer le 22 septembre, 

près des côtes de Catalogne; que, d'après le rapport du ca-

pitaine Baclin, l'incendie se seraitdéclaré spontanément et con-

stituerait un cas fortuit, une fortune de mer à la charge des 

assureurs; qu'en conséquence Kent-Pécron, propriétaire du 

Sylvain, assigne les défendeurs en paiement des sommes por-

tées en leurs polices respectives; 

Attendu que les défeudeurs ne contestent pas seulement 

qu'il y ait dans le fait de l'incendie une fortune de mer, mais 

prétendent aussi qu'il y a eu f-iute grave de la part du ca-

pitaine, qui a négligé le moyen de sauver le corps du bâti-
ment ; 

Attendu que des pièces et documens produits et des dé-

bats contradictoires, il résulte que, dès le 2 septembre, le 

navire avait une forte voie d'eau; que, dès le 12, à la sortie 

du détroit de Gibraltar, l'eau puisée par les pompes était tiè-

de, et que la température alla toujours en augmentant ; que 

le 19, une visite ayant été faite dans toutes les parties du na-

vire où il était possible de pénétrer, on reconnut une cha-

leur excessive sans pouvoir en trouver le foyer; 

» Attendu que de nombreux exemples de semblables sinis-

tres démontrent que souvent ïe feu est le résultat de la fermeu-

talion développée au centre d'une masse de charbon déterre 

sous l'influence de l'humidité ; que, dans l'espèce, l'existence 

d'une voie d'eau, loin d'être un empêchement à un événe-

ment de cette nature, adû y contribuer, ainsi que le jeu des 

pompes ; que, d'ailleurs, la nature du chargement et la re-

cherche Uild dans toutes les parties accessibles, sans qu'on 

ait pu découvrir le foyer, excluent, quant à la cause de l'in-

cendie, toute présomption de négligence, d'accident ou de 

malveillance ; 

» Mais attendu que, dès le 2 septembre, il avait été reconnu 

que le navire fatiguait beaucoup et avait une forte voie 

d'eau; que dès le 12 septembre, alors qu'il sortait du détruit 

de Gibraltar, sinon plus tôt, l'élévation toujours croissante de 

la température de l'eau devait appeler toute l'attention du ca-

pitaine; que son devoir était de profiter de la proximité des 

côtes pour aborder au port le plus voisin et prendre immé-

diatement les mesures de sauvetage nécessaires; 

» Attendu qu'en continuant de naviguer pendant dix jours 

avec le feu à bord, lorsqu'il était encore si loin da sa desti-

nation, et qu'il lui était facile, quels que fussent les vents, de 

trouver dans la Méditerranée un port de relâche, le capi-

taine a commis une faute grava et inexcusable, qui constitue, 

aux termes de l'article 555 du Code de commerce, la bara-

terie de patron ; 

» Attendu qu'aux termes de I 'articie 216 du même Code, 

le propriétaire du navire est responsable des faits du capi-

taine et de l'équipage qu'il emploie; 

» Par eus motifs, le Tribunal déclare Kent-Pécron mal fon 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 18 avril. 

PEINE DE MORT. — REJET. — RÉSUMÉ DU PRÉSIDENT. 

Jean Braud, condamné à la peine de mort pour assassinat, 

par arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Loire, s'est pour-

vu en cassation. Après le rapport de M. le conseiller Rocher, 

M
e
 de La Chère, chargé d'office de soutenir le pourvoi,a fait ob-

server que le procès-verbal des débats se bornait à constater 
que le président avait résumé les débats sans dire, comme le 

fait l'article 556 (C. d'inst. crim.), que ce magistrat avait fait 

remarquer aux jurés les principales preuves pour ou contre 

l'accusé, mais le mot résumé indiquait par lui-même que le 

président avait sommmairemeut retracé les charges et les 

moyens de défense ; aussi la Cour, sur les conclusions confor-

mes de^M. l'avocat-général Delapalme, a rejeté le pourvoi. 

TEINE DE MORT. — PARRICIDE. — CIRCONSTANCES. — QUESTIONS 

AU JURY. 

Claude Thouvenin a été déclaré coupable de parricide sur 

son père et de tentative de parricide sur sa mère, la Cour 

d'assises des Vosges l'a condamné aux peines des articles 502 

et 13 du Code pénal, il s'est pourvu en cassation. M" de La 

Chère, chargé d'office de soutenir le pourvoi, a fait remar-

quer que l'accusé n'avait pas été interpellé sur le point desa-

voir s'il reconnaissait les pièces à conviction. 

M. le conseiller Hocher avait, dans son rapport, appelé 

l'attention delà Cour sur la position des questions soumists 

au jury ; elles étaient ainsi conçues : Fait principal : Claude 

Thouvenin est-il coupable d'avoir commis un meurtre sur la 

personne de Laurent Thouvenin? — Circonstances aggra-

vantes : 1° Ce meurtre a-t-il été commis avec préméditation ? 

2° Claude Thouvenin était-il fils légitime de Laurent Thouve-

nin? A chacune de ces trois questions, le jury a répondu : 

Oui, à la majorité. Et considérant la question relative à la 

filiation comme présentant une circonstance aggravante, le 

président de la Cour d'assises a averti le jury, conformément 

à l'article 547 du Code d'instruction criminelle, qu'il n'au-

rait en aucun cas à faire connaître àquel nombre'de voix la 

majorité se serait formée sur les circonstances aggravantes. 

Mais si les rapports de paternité et de filiation sont une 

circonstance, non pas aggravante, mais constitution du par-

ricide, le jury devait exprimer si sa déclarative sur cette 

question s'était formée à la simple majorité, afin que la Cour 

pût, s'il y avait lieu, user du droit que. lui donne l'art. 351 

du Code d'instruction criminelle d'annuler la déclaration du 
jury. ^ 

M. l'avocat-général Delapalme a regardé la question rela-

tive à la filiation comme une circonstance constitutive, et 

il a en conséquence conclu à la cassation. 

La Cour a commencé son délibéré, qu'elle a continué à 

l'audience de demain. 

NOTA . La Cour de cassation a considéré la qualité de la 

victime comme une circonstance constitutive, et non comme 

une circonstance aggravante, par ses arrêts du 5 avril 1838, 

affaire Durand ( Journal daj'alais, t. 1 er , 1840, page 262); 

16 avril 1840, affaire Bergonnier (Journal du Palais, t. 1", 

1841, p. 615);16 juillet 1842, affaire Baurain et Berger (Jour-

nal du Palais, t. 2«, 1842, p. 724 et 725). 

L'opinion de MM. Chauveau et Hélie (Théorie du Cède pé-

nal, , t. 5, p. 171) semble contraire à cette jurisprudence. 

La Cour a jugé, le 22 septembre 1842 (aff. Fabre, Jour-

nal du Palais, tome II, 1842, p. 700), qu'il n'y avait aucune 

violation de loi à séparer les deux élémens de criminalité du 

fait; savoir, l'homicide volontaire, et la qualité de la victime, 

eVà les soumettre successivement au jury comme questions 

principales. Mais dans l'espèce actuelle, c'est bien comme 

circonstance aggravants que la question sur la quai ité de 

la victime a été posée au jury,' puisque le président de la 

Cour d'assises, sans doute pour faciliter au jury l'exécution 

de l'avant-deruier alinéa de l'article 541 du Code d'instruc 

tion criminelle , a placé les deux dernières questions sous 

cette rubrique : « circonstances atténuantes. » 

tentative de viol sur une jeune fille au-dessous de quinze 

ans; — 14° De Louis Berthillot (Bhône), six ans de réclusion, 

vol, la nuit, dans une maison habitée; — 15° De Jean Meu-

nier et Jeanne Maillet, sa femme, le premier six ans de tra-

vaux forcés, et l'autre à deux ans de prison, vol avec fauf-

ses clés, la nuit, en réunion de plusieurs; — 16» De Jacques 

Dubreuil (Loire-Inférieure) , coups qui ont occasionné une 

incapacité de travail personnel de plus de vingt jours ; — 

— 17° De François Gigan (Haute-Loire), huit ans de réclu-

sion, vol, la nuit, maison habitée. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois 

qui seront considérés comme non-avenus : 

1° A Jacques Rauch, condamné par la Cour d'assises du 

Bas-Rhin à la peine des travaux forcés à perpétuité comm3 
coupable de complicité d'assassinats, mais avec des circon-

stances atténuantes; 

2° A M. Peyrot, gérant du journal le National, contre un 

arrêt de la Cour royale de Paris, chambre correctionnelle, 

qui le condamne à deux mois de prison, 4,000 francs d'a-

mende, et en 6,000 francs de dommages-intérêts envers M. de 
Lespée, pour diffamation. 

A été déclaré non-recevable dans son pourvoi, aux termes 

de l'article 77 de la loi du 27 ventôse an VIII, Franç-ùs-Au-

guste Lemarchand, soldat à la 4e compagnie des pionniers de 

discipline, contre un jugement du Conseil de révision de la 

10" division militaire, confirmatif d'un jugement rendu par 

le 2 e Conseil de guerre de la même division, qui le condamne 

à cinq ans de fers et à la dégradation pour menaces envers 

ses supérieurs. 

FAUSSE MONNAIE. — RÉPONSE DU JURY. — BLANCHIMEMT D 1 

PIÈCE DE CUIVRE. 

Lorsqu'un individu est déclaré coupable d'avoir contrefait 

ou altéré une pièce de monnaie d'argent, il ne peut se faire 

un moyen de cassation du refus fait par la Cour d'assises, de 

poser, à litre d'excuse, la question de savoir s'il n'aurait pas 

reçu comme bonne la pièce qu'il aurait ensuite émise, sa-
chant qu'elle était fausse. 

Il n'y a pas ouverture à cassation quand le jury a résolu 

affirmativement une question alternative , dont chacune des 

branches entraîne la même peine. 

Est punissable des peines portées par l'article 152 du Cod 

pénal, celui qui enduit frauduleusement d'un minéral blanc 

une monnaie de cuivre, et la fait passer comme une pièce 

d'argent. 

Rejet du pourvoi du nommé Fontenille, condamné à la ré 

clusion par la Cour d'assises du Tarn, (M. Rives, rapp.; M 
Delapalme, avocat-général.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

l
6
 De Louis Delauney (Saône-et-Loire) , cinq ans de réclu 

sion , vol avec effraction intérieure ; — 2" De Jean-Robert 

Marie Legonidec, plaidant M« Delaborde, avocat, contre un 

arrêt de la Cour d'assises du Morbihan , qui le condamne 

cinq ans de réclusion pour attentat à la pudeur sur une jeune 

fille au-dessous de onze ans; — 5° De Gilles Chapron (Loire-

Inférieure), cinq ans de travaux forcés, attentat à la pudeur 

avec violences, sur une jeune fille âgée de moins de quinze 

ans; — 4° De Laurent et Léonard Corugnàs (Haute- Vienne' 

cinq ans de prison, vol avec escalade, èîfraç'.ioh ct fausses 

clés, maison habitée; — 5° De Claude Quincy (Stone-et-

Loire), quatre ans de prison , vol avec effraction , mais avec 

circonstances atténuantes; — 6° De Pierre Biot (Loire-Infé-

rieure), dix ans de réclusion, attentats à la pudeur, sans 

violences, sur des jeunes filles au-dessous de onze ans; — 

7° De J.-B. Bonnetam (Saône-et-Loiiv) , huit aus de réclu-

sion, vol_ qualifié; — 8° Do Vincent Tnibault (Vienne), cinq 

ans de récusion, banqueroute frauduleuse, circonstances atté-
nuantes ; 

9° De Catherine Rivcraic, femme Gaillard (Marne), six ans 

de réclusion, vol en réunion dans une maison habitée; — 

10° De Numa Guyot, dit Bernard (Aveyron), six ans de ré-

clusion, attentaf à la pudeur, avec violences, sur une jeune 

fille de moins de quinze ans;—11° De Jean Boyer (Seine), trois 

ans de prison, vol avec fausses clés dans une maison habitée, 

mais avec des circonstances atténuantes ;-— 12° De Joseph 

Longuequeue (Haute-Vienne), six ans de réclusion, tentative 

d'incendie avec circonstances atténuantes ; — 13° De Léo-

nard Casmin (Indre-et-Loire), six ans de travaux forcés, 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE (Bordeaux). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Thibaud. —. Audiences des 23 

et 25 mars. 

INCENDIE. 

Cette affaire, la plus grave de la session, avait attiré 

un nombreux concours de curieux. A dix heures, les por-

tes de la Cour d'assises sont ouvertes, et la salle est im-

médiatement envahie. 

A dix heures et demie l'accusé est introduit. Bien qu'il 

appartienne à la classe des agriculteurs, sa mise ne man-

que pas d'une certaine recherche. La gravité de l'accusa-

tion ne paraît pas le préoccuper; on remarque au contrai-

re dans sa physionomie de l'assurance, presque de l'au-
dace. 

M. l'avocat-général D'Oms-d'Armengaud occupe le siè-

ge du ministère public. 

M" Poumereau est au banc de la défense. 

L'accusé déclare se nommer Jean Souques, être né à 

Orignol, canton de Monguyon, et être âgé de quarante-
cinq ans. 

M. le président : Vous êtes accusé d'avoir volontaire-

ment allumé l'incendie qui, dans la soirée du 13 septem-

bre dernier, a dévoré une grange, trois maisons d'habi-

tation et leurs dépendances dans le village de Reyreau. 

Vous allez entendre les charges qui s'élèvent contre vous. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 

nous reproduisons seulement les points importans. 

Dans la soirée du 13 septembre dernier, vers neufheu-

res, un violent incendie éclata au village de Reyreau, 

commune des Eglisottes, dans une grange appartenant au 

sieur Arnaud Gorichon. De prompts secours furent ap-

portés ; mais on ne put arrêter l'action du feu, <et bientôt 

les maisons des nommés André Gorichon dit Saumur et 

Michel Ivanaise, attenant à celle d'Arnaud Gorichon, fu-
rent entièrement détruites. 

La grange dans laquelle avait existé d'abord le foyer de 

l'incendie contenait de la paille et du bois. 

Arnaud Gorichon, André Gorichon et Ivanaise étaient 

des hommes parfaitement estimés dans leur contrée, et il 

était certain qu'Arnaud Gorichon n'était pas entré dans sa 

grange avec ou sans lumière dans la soirée; aussi les 

soupçons atteignirent-ils le nommé Souques, sorti depuis 

peu de temps des prisons, où il avait été retenu pendant 

une année par suite d'un vol commis au préjudice du 

sieur André Gorichon, contre lequel, du reste, et depuis 

sa condamnation, il avait manifesté des sentimens de ven-

geance. IHAl f
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Une instruction fut poursuivie avec activité par les ma-
gistrats de Libourne. 

On apprit par la femme de l'accusé, et par différentes 

personnes auxquelles elle en avait fait la confidence, que 

le matin du jour de l'incendie, et avant de partir pour la 

foire de Guîtres, l'accusé avait annoncé qu'il y achèterait 

des allumettes chimiques, pour « faire cramer dans leurs 

lits, disait -il, ceux qui avaient voulu le faire pourrir en 

prison, et particulièrement André Saumur. » Par celte 

même femme, on apprit encore que Souques rentra chez 

lui le soir, vers neuf heures, d'un air effaré, avec ses bro-

dequins à la main, rapportant deux paquets d'allumettes 

chimiques, dont l'un était entamé ; qu'au même instant, 

une voisine ayant observé, en fermant sa porte, que l'on 

sentait une forte odeur de brûlé, Souques dit à sa femme, 

qui voulait répondre : a Tais-toi, ne fais pas savoir que je 

suis arrivé ; ce que je t'avais dit, je l'ai fait. M lis si quel-

qu'un de vous, ajouta-t-il en s'adressant à sa femme et à 

ses enfans, parle do l'heure à laquelle je suis rentré, je le 

tuerai ; » qu'il soupa et se mit au lit ; que bientôt les cris 

Au feul se firent entendre; qu'il voulut empêcher sa 

femme de se rendre sur le théâtre de l'incendie ; que tou-

tefois, les cris devenant plus fréqueus, il se leva et se 

lit sur le lieu du sinistre; qu'après avoir norté nnr.ï-rendit 

ques secours, il rentra chez lui, et au moment "où son 01s 
qu après avoir porté quel-

-uuio, ii i çui>i a <--IK 6 1 et au nion 

demandait à da mère si le jeune Saumur, son can 

avait été brûlé, il répondit : « Non, malheureusement"' 
lui, ni d'autres » 

La fille Marie Raudry et le jeune Rouchaut, son neveu, 

•affirmeront que dans la soirée de l'incendie, entre b«* et 

ta 

cusé près des mai-
neuf heures, ils avaient vu passer l'ucc 

sons incendiées,$M cependant qiPcc n'était pas là la 

route qu il devait Suivre pour rentrer chez lui. 

M. I avocat-général déclare s'en référer à l'acte d'accu-
satios. 

à rappel des témoins ; ils sont au 

six d'entre eux sont assignés à la 

L'huissier procède 

nombre de dix-sept 

requête de l'accusé. 

On entend le témoin André Gorichon. 

J'avais dit-il porté plainte contre l 'accusé à l'occasion 
d un vol de gerbes do blé commis

 par
 lui

 t
\
 mou pr
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sait sa peine, ainsi qu'après sa sortie de prison, il n a ces-

sé d*e Faire entendre contre moi des paroles de menace, et 

répété à plusieurs personnes que « si i? tombais sous sa 

coupe, il mrsoTgnerat̂ qu'ïl me ferait brûler dans mon lit.» 

Si bien que le lendemain de l'incendie ie ' 

dire qu'il en était l'auteur 

n'hésitai pas à 

et 

R. 

M' Poumereau : La femme Souques jouit-elle dans le 

pays d'une bonne réputation? 
Le témoin : Non, elle passe pour avoir de mauvaises 

mœurs, et elle vit, dit-on, en mauvaise intelligence avec 

son mari 
Le témoin n'avait-il pas fait assurer sa maison, 

quelle somme lui a été allouée par la compagnie? — 
Ma maison était en effet assurée, et j'ai reçu de la compa-

gnie 3,800 francs. 
M. l'avocat- général : Avant la condamnation de Sou-

ques pour le vol commis à votre préjudice, les vols n'é-

taient-ils pas multipliés dans je pays? — R. Oui, Mon-

sieur. 
D. Pendant la détention de Souques les vols n'ont-ils 

pas cessé? — R. Je le crois, car je n'ai entendu per-

sonne se plaindre. 
La fille Marie Baudry est introduite. C'est une jeune 

paysanne de dix-neuf ans. Tout en elle dément sa condi-

tion : sa toilette pleine de recherche ; sa taille élégante, 

une physionomie distinguée et empreinte d'une pâleur 

qui n'est pas naturelle chez les filles de la campagne que 

h nature de leurs travaux expose si souvent aux intem-

péries des saisons et aux ardeurs du soleil. Elle dépose : 

Dans la soirée du 13, entre huit et neuf heures, je me 

trouvais sur la porle avec mon petit neveu, lorsque je vis 

passer l'accusé, qui semblait revenir du côté des maisons 

incendiées. Si, dans mes précédentes déclarations, je n'ai 

pas affirmé d'une rhanière positive que ce fût lui, c'est 

que l'homme quej'avais vu passer marchait pieds nus, et 

que jamais je n'avais vu Souques pieds nus. Mais aujour-

d'hui que je sais, pour l'avoir appris de sa femme et de 

ses entans, que l'accusé était rentré chez lui, dans la 

rée du 13, avec ses brodequins à la main, je ne conserve 

plus aucun doute, et quelque obscure que fût la soirée, 

j'affirme que c'était réellement lui. 
M. le président : Vous dites que la soirée était obscure 

et que le ciel était chargé de nuages. Un des témoins a af-

firmé dans l'instruction que pendant et après l'incendie on 
* l'orage 

Le second répond se nommer Louis Stefani, aussi ber-

ger de la même commune. 
Tous les deux sont accusés de tentative de meurtre et 

de blessures réciproques, commises dans les circonstan-

ces suivantes : 
Le 16 octobre 1843, Louis Stefani et Tiburce Panta-

lacci se prirent de querelle sar les bords du Tavignano, 

près du fort d'Abrià, au sujet d'une nasse à prendre des 

poissons, et dont tous les deux réclamaient la possession. 

Stefani y avait fait quelques réparations, c'est pourquoi il 

prétendait avoir le droit de s'en servir, quoique cette nas-

se fût la propriété du jeûné Pantalâcci. Celui-ci, irrité 

d'une semblable prétention, prend un coateau et se jette 

dans la rivière pour aller détruire la nasse. Stefani, de 

son côté, irrité de voir qu'un enfant osait s'opposer à ses 

volontés, s'arme de pierres et les jette à Pantalâcci. Celui 

ci se sentant blessé, gagna aussitôt le bord^ opposé, et 

de 

était dans la 

avait entendu de l'orage. Faisait-il en effet de 

pendant cette soirée, et n'en auriez-vous pas entendu 

avant l'incendie? — La soirée était, en effet, orageuse 

avant l'incendie, entre huit et neuf heures, j'ai entendu 

quelques éclats. 
M Poumereau : A quelle distance était le témoin 

l'accusé quand elle l'a vu? — R. A huit ou dix pas. 

D. Comment était coiffé l'homme que le témoin a vu? 

— R. Avec un chapeau. 
Le défenseur : Le témoin déclare qu'elle 

rue avec son neveu, et qu'il tombait à ce moment une 

pluie très forte. Comment la fille Baudry, dans un pareil 

moment, se trouvait-elle dehors avec son neveu ? 

•v^Le témoin ne répond pas. 
"LHiuissier appelle le jeune Bouchaud, et, après l'avoir 

plusieurs fois égaré dans la foule, il parvient enfin à le 

déposer aux pieds de la Cour. 
La parole de cet enfant est si faible qu'elle n'arrive à 

MM. les jurés que par l'intermédiaire de M. le président. 

Le témoin, âgé de neuf ans, paraît confirmer la déposi-

tion de sa tante -, seulement, sur l'interpellation du défen-

seur, il affirme que l'accusé était coiffé d'un bonnet de 

coton blanc. 
On introduit M. Guérin, qui reproduit les révélations 

qui lui ont été faites par la femme de l'accusé. Viennent 

ensuite les autres témoins, qui donnent des explications 

sur l'achat des allumettes chimiques et les menaces profé-

réés par l'accusé contre André Gorichon. 

On procède alors à l'audition des témoins à décharge. 

Le premier témoin est l'ancien maire de la commune des 

Egrisottes, M. Eygreteau. Il dépose qu'il a eu longtemps 

l'accusé à son service, et qu'il n'a eu qu'à se louer de sa 

fidélité et de la douceur de ses habitudes. 

Le défenseur : Pense-t-on dans le pays que ce soit l'ac-

cusé qui ait allumé l'incendie? — R. Les honnêtes gens 

ne le croient pas. 
D. Le témoin a été longtemps maire de sa commune, 

il pourrait fournir des explications sur la moralité de la 

fimme Souques. — R. La conduite de cette femme a été 

constamment scandaleuse; du reste, les mauvais exemples 

ne lui ont pas manqué, car sa mère, auprès de laquelle 

elle vit, est une femme dont l'immoralité est flagrante, et 

serait au besoin attestée par la commune tout entière. 

Le défenseur : Le témoin connaissait les maisons incen-

diées : quelle valeur, dans son opinion, pouvait avoir la 

maison d'André Gorichon ? 
Le témoin : Cette maison était construite en bois et en 

torchis, et j'ai peine à croire qu'avec ses dépendances elle 

pût valoir au delà de 2,500 francs. 

Le défenseur : Le témoin connaît-il le chiffre de l'in-

demnité qui a été allouée par la compagnie à André Gori-

chon? 

Le témoin : La compagnie lui a alloué 3,000 et quel-

ques cents francs, je ne puis cependant pas préciser ; je 

sais seulement qu'avec la somme qu'il a touchée, André 

Gorichon a fait rebâtir une assez belle maison en pierre. 

Le second témoin est le nommé Bonier. Il dit être passé 

devant la maison Baudry, dans la soirée du 13, entre huit 

et neuf heures. 

Les autres témoins déposent des faits favorables à la 

moralité de l'accusé. 
La liste des témoins étant épuisée, l'audience est levée 

à cinq heures et demie, et l'affaire est continuée au lundi, 

dix heures, pour entendre M. l'avocat-général et le défen-

seur dè l'accusé. 

La Cour entre en séance à dix heures. 

La fille Baudry est appelée de nouveau. 

M. le président . Fille Baudry, votre déposition est 

grave; vous êtes ici devant la justice et vous devez dire la 

vérité. Affirmez-vous, d'une manière positive, avoir re-

connu l'accusé dans la soirée du 13 1 

La fille Baudry affirme de nouveau le fait et sans la 

moindre hésitation. 
Malgré les efforts de son défenseur, Jean Souques, dé-

claré coupable, a été condamné à quinze ans de travaux 

forcés et à l'exposition. 

COUR DASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 1" mars. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — ACCUSATION CONTRE UN ENFANT 

DE TREIZE ANS. 

Ce n'est pas sans un sentiment de surprise que l'on voit 

comparaître sur le banc des accusés un enfant dont la fi-

gure et la faible complexion semblent annoncer la dou-

ceur et la timidité naturelles à son âge. La surprise aug-

mente encore plus au récit des faits dont il se serait ren-

du coupable sur la personne de son co-accusé, qui est as 

sis à ses côtés, et dont la haute stature et les_formes ath-

léliques conlrastent étrangement avec la grêle constitu-

tion du premier. 
Celui-ci, interrogé par M. le président, déclare se nom 

nier Tiburce Puntalacci, âgé de treize ans, berger, de 

meurant àMoita. 

lança à Stefani une pierre qui l'atteignit à la tête et le mit 

tout en sang ; puis il s'enfuit et rentra chez lui en pleu-

rant : il avait plusieurs contusions qui l'obligèrent, à pren-

dre le lit. 
Le même jour, vers les huit heures du soir, Stefani, qui 

avait laissé le sac qui conteuait ses provisions, dans la 

maison de Pantalâcci, envoya un de ses parens pour le 

reprendre ; mais il fut impossible de le retrouver, parce 

que la tante du jeune Pantalâcci, indignée du traitement 

fait à son nev*u, avait jeté le sac par la fenêtre. Ste-

fani vint s'en assurer par lui-même et exprima hautement 

l'intention d'aller battre la tante de Pantalâcci, qui, en ce 

moment, s'était rendue sur le bord de la rivière pour sur-

veiller la pêche pendant la nuit. Tiburce Pantalâcci en 

ayant été informé, quitte son lit, s'arme d'un fusil qu'il 

trouve dans la 'maison, et se dirige vers la rivière, nu-

pieds, n'ayant pour tout habillement que sa chemise. Au 

bout de quelques instans de marche, il rencontra Louis 

Stefani, qui déjà avait lancé des pierres contre sa tante 

Pantalâcci. Cependant, comme la nuit était obscure et 

que Stefani était accompagné de plusieurs autres person-

nes, Tiburce Pantalâcci, qui pouvait à peine le reconnaî-

tre, lui crie : K Stefani, où es- tu?» Celui-ci voyant Tiburce 

Pantalâcci armé d'un fusil, et soupçonnant qu'il était ac-

couru pour venger les coups de pierres lancées à sa tante, 

tire un pistolet de sa veste et le décharge sur Pantalâcci, 

mais sans l'atteindre. 
Presque au même instant le jeune Pantalâcci arme son 

fusil et fait -à son tour feu sur Stefani qui venait de pren-

dre la fuite. Stefani ne fut point atteint, mais une partie 

des petits plombs dont le fusil était chargé alla frapper à 

l'épaule le nommé Fabien Casanova, oncle de Pantalâcci. 

La blessure, qui était très légère, n'eut aucune suite; mais 

,ces faits sont parvenus à la connaissance de la justice, et 

Tiburce Pantalâcci et Louis Stefani viennent tous les deux 

répondre devant le jury aux accusations dont ils sont l'ob-

jet. 

Tiburce Pantalâcci, qui n'est, ainsi qu'il l' a déclaré, âgé 

que de treize ans et quelques mois, répond aux questions 

que lui adresse M. le président avec une présence d'es-

prit et une franchise qui plus d'une fois ont excité l'hila-

rité. Quant à Louis Stefani, il paraît confus d'avoir en-

gagé avec un enfant de treize ans une lutte inégale, dans 

laquelle il a pourtant eu le dessous, puisque son front 

porte encore la cicatrice du coup de pierre qu'il a reçu. 

M* Poli s'est efforcé d'établir que Louis Stefani n'a-

vait pas eu l'intention de donner la mort au jeune Panta-

lâcci ; qu'au surplus il aurait agi dans le cas de légitime 

défense. 

M° Giordani, défenseur du jeune Tiburce Pantalâcci, a 

plaidé la question de non-discernement, qui avait été dé-

jà prévue et habilement combattue par M. d'Aiguy, pre-

mier avocat-général. 

Stefani et Pantalâcci ont été déclarés tous deux coupa-

bles de tentative de meurtre avec provocation et circons-

tances atténuantes. 

Le jury ayant déclaré que.Tiburce Pantalâcci avait agi 

sans discernement, la Cour a prononcé son acquittement, 

mais en ordonnant toutefois qu'il resterait enfermé pen-

dant six mois dans une maison de correction. 

Stefani a été condamné à dix-huit mois d'emprisonne-

ment. 

D. Vous êtes remonté par la portière de gauche ; ce fait \ 

a été établi. La première aiguille est franchie, la seconde 

l'est également ; dans l'intervalle de celle-ci à la troisième, 

la portière s'est ouverte. Pouvez-vous rendre compte de 

la façon dont cela est arrivé? La prévention vous repro-

che de l'avoir ouverte? — R. J'affirme de nouveau que 

cela n'est pas ; je ne peux pas même dire si elle s'est ou-

verte : je n'ai rien vu. 
- D. Des conducteurs ont-ils quelquefois la mauvaise ha-

bitude de préparer à l'avance l'ouverture des portières par 

où ils doivent descendre? — R. Je n'ai jamais vu ce]*. 

D. L'administration vous avait-elle recommandé cle ne 

jamais ouvrir les portières? — R. On ne m'a jamais fait 

de recommandation de ce genre. 

D. Un aiguilleur peut avoir un moment de trouble, un 

moment de préoccupation, et il peut en résulter un acci-

dent ; c'est ce que nous a démontré notre transport sur 

les lieux. Il faut donc que l'aiguilleur soit continuellement 

sur ses gardes. Je vous demande donc si l'administration 

vous avait recommandé la plus grande surveillance au 

moment où le convoi approcherait de votre aiguille ? — 

R. Cette surveillance était dans mon devoir, et je l'ai tou-

jours exercée. 
M. le président : Monsieur Banès, depuis quelque temps 

déjà Vincourt appartenait à votre administration ; pou-

vez-vous, en votre qualité de directeur, vous expliquer 

sur l'attention que les employés en général apportent 

dans l'exercice de leurs fonctions, et nous dire votre opi-

nion sur Vincourt? — R. J'ai les meilleurs renseignemens 

à donner sur Vincourt. Il est entré dans notre administra-

tion comme employé auxiliaire. Ces employés ne dépen-

dent pas précisément de l'administration, mais ils doivent 

consentir à être soumis à sa surveillance. Us ne sont pas 

salariés par la compagnie ; mais ils portent sa livrée, et 

reçoivent leur salaire du public. Quand nous avons re-

marqué chez ces hommes de l'exactitude et une bonne 

conduite, nous recrutons des employés parmi eux. Vin-

court nous avait donné des preuves suffisantes de zèle et 

d'intelligence pour que nous ayions cru devoir l'employer. 

D. Vous n'êtes pas prévenu ; vous n'avez à vous expli-

quer que sur les faits qui engagent votre responsabilité. 

Je vous demanderai donc si vous aviez de bonnes raisons 

pour substituer des portières à coulisses aux portières à 

battans ? — R. — J'ai déjà eu l'honneur de dire au Tribu-

nal que, parmi les raisons qui nous ont déterminés, se 

trouvait celle-ci, qui avait plus d'intérêt que les autres . à 

savoir, que les portières s'étaient plusieurs fois ouvertes, 

sans que nous ayions pu deviner les causes de ces ouver-

tures ; nous les avons attribuées à la négligence des em-

ployés. 
B. Ainsi vous ne pouvez pas croire qu'elles se soient 

ouvertes naturellement ? — R. Je ne l'affirmerais pas; 

mais mon opinion est qu'en principe elles ne s'ouvrent 

pas. 

D. Avant l'accident, aviez-vous recommandé aux con-

ducteurs de ne pas ouvrir les portières ? — R. Nous leur 

avions recommandé de bien fermer les portes. 

D. N'avez-vous jamais pensé à cette éventualité terrible 

d'une portière venant à s'ouvrir au moment où le convoi 

passe devant l'aiguilleur? — R. Jamais ; les aiguilleurs 

sont un point imperceptible sur la route : un quart de 

seconde avant ou après l'aiguilleur, et l'accident n'avait 

pas lieu. 

M. le président : Le Tribunal a fait une descente sur 

tôt à détourner de la poche de ses nombreuses vict « 
d'assez fortes sommes qui lui procuraient une , 6 

aisance. sSez belle 

On s'étonnait généralement que, dans notre XIX- •« 

dit siècle des lumières, la simplicité et la crédulité' d ^v
0

'®' 
se rencontrassent encore et fissent tante i~ a *Hl' se rencontrassent encore et fissent toute la science d

es 
fripons, qui, par d'odieux moyens, par un pouvoir i

raa
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cinair, se font vénérer-et enrichir par des dupes. 

L'hilarité la plus bruyante se manifeste à chaque p
as

_ 

sa»e de la déposition des témoins successivement enten-

dus qui viennent exposer les faits reprochés à la préve-

nue la veuve Roche, née Lemasson, ménagère à Romans 
exposant ainsi leur niaiserie et leur simplicité. ' 

' La veuve Loncin de Saint-Ange, âgée de 55 à 60 ans 

dépose ainsi : Mon fils était malade , on me conseilla d'ail 
1er voir la veuve Lemasson ; les médecins ne pouvaient 

rien à sa maladie. Elle est, me dit-on bien plus habue 

que tous les médecins et les sayans J y fus. « Asieyez-

vous, me dit-elle, je vais savoir 1 état du malade » Elle 

sembla consulter un grand livre, et dit . « Votre fil
9 n

'
a 

pas quinze jours à vivre... » Elle me montra une estampe pas quu.*. j .
 de nmr fit mo A

.
t

 . t~ 
représentant un homme habillé de noir, et me dit: «Voilà 

celui qui a jeté un sort sur votre fils ; c'est le curé da 
Gevssans, auquel il faut de l'or. 

La femme Lemasson me dit de lui envoyer la veuve 

Didon dePeyrins, qui la conduirait chez moi. Elle m
e 

demanda 15 fr. pour une messe, je lui donnai 5 fr. q
ae 

Le lendemain, la veuve Didon fut la chercher. Arrivée 

chez moi, elle se livra à diverses pratiques, diverses si-

magrées, pour délivrer mon fils; elle fit mettre 150 kilos 

de bois de noyer au feu, en bûches bien arrondies , bien 

sèches, placées les unes sur les autres, en croix; elle avait 

apporté avec elle un cœur de veau frais, avec des poin-

tes de Paris rouillées. La première pointe fut enfoncée dans 

le cœur de veau par mon fils malade , la seconde par 

moi, la troisième par un autre de mes fils, et ainsi de suite 

par toutes les personnes présentes; elle plaça elle-même 
le dernier clou. 

Elle plaça ensuite le cœur de veau, ainsi préparé, dans 

un pot de terre rempli d'eau bénite et d'huile, faisant 

quolques grimaces; elle mit le pot sur le feu, qui , vu l
a 

quantité de bois, était très ardent; nous entendîmes trois 

détonations assez fortes parties du pot; à chacune d'elles, 

elle s'écriait : pan... voilà un des esprits qui part. Elle 

poussa des cris et conjura l'esprit infernal de quitter mon 

fils. Après un certain temps, elle nous déclara que mon 

fils était délivré, et qu'il ne tarderait pas à être guéri; une 

flamme très brillante s'étant formée sur le feu, elle dit qu» 
l'esprit s'en allait par la cheminée. 

Elle me demanda 355 francs 35 centimes et demi, le 

plus possible en or. J'eus la faiblesse de lui faire remet-
tre cette somme par la veuve Didon. 

La femme de mon fils malade assistait à la scène ; la 

femme Lemasson lui dit qu'elle avait aussi un sort, et 

pour le lever lui demanda ses boucles d'oreilles, son an-

neau de mariage, les vêtemens et la chemise qu'elle por-

tait, ce qu'elle fit immédiatement. Quelques jours plus 

tard elle lui demanda également la remise immédiate des 

nouveaux habillemens et parures qu'elle portait , chemise 

également comprise ; ma belle-fille lui donna tout, ainsi 

que son mari qui commençait à aller mieux. Us lui donnè-

rent de plus 95 fr., ainsi que 18 fr. pour des messes, 15 f. 

pour des œuvres de charité; 2 fr. 50 c. pour un petit cor-

les lieux," et il pense que dans la position qu'occupait don pour écarter les sortilèges; un hectolitre de noix; et 

l'aiguilleur, il était difficile que la portière, venant às'ou- 13 fr. 50 c. pour trois bouteilles d'une boisson qu'elle fit 

vrir, ne l'atteignît pas?—R. Jamais ce danger ne s'était ré- prendre à mon fils, et qui lui occasionna un échauffement 

t ne s'est révélé pour aucun chemin de extraordinaire dans les intestins et dans les voies uriuaires vélé pour nous, et ne s'est révèle pour aucun cnemin ae j extraoruinaire auiis les intestins et dans les voies uriuaires. 

fer. La compagnie d'Orléans est la seule qui ait pensé | La femme Didon confirme les faits qui précèdent, et 
qu'il valait mieux employer les portières à coulisses que 

les portières à battans. Le chemin de Rouen , les chemins | ce tjui ne i empeeiia pas a emporter aans son panier I 

TRIBUNAL COBRECTIONNEL DE LA SEINE (6' ch.). 

(Présidence de M. Turbat.) 

Audience du 18 avril. 

ACCIDENT ARRIVÉ SUR LE CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. — MORT 

DE DEUX VOYAGEURS. — (Voir la Gazete des Tribunaux 

du 12 avril. ) 

A l'ouverture de l'audience, M. le président fait subir 

au prévenu Vincourt un nouvel interrogatoire. 

D. Vous avez dit que vous étiez employé depuis deux 

ans au chemin de fer d'Orléans. Y avez-vous toujours été 

attaché en qualité de conducteur ? — R. Non, Monsieur le 

président; j'y ai d'abord été attaché comme employé auxi-

liitre. 

D. Etiez-vous, en qualité de conducteur, attaché plus 

spécialement au convoi des marchandises qu'au convoi 

des voyageurs ? — R. J'étais ordinairement chargé du 

convoi des marchandises. 

D. Le 29 janvier, jour de l'accident, était-ce la première 

fois que vous conduisiez un wagon à portières battantes ? 

— R. Oui, Monsieur; je n'avais jamais conduit que des 

wagons à coulisses. 

D. En supposant une inadvertance de la part du con-

ducteur, pensiez-vous que les portières à battans pussent 

s'ouvrir sans inconvéniens ? — R. Je croyais que le seul 

inconvénient qui ponvait en résulter était la perte des 

marchandises et des bagages des voyageurs, dont j'étais 

responsable. 

D. Aviez-vous entendu parler du projet que l'on avait 

eu de changer entièrement ce système?—R. Oui, Monsieur, 

parce que, plusieurs fois, des portières s'étaient brisées 

sur des poteaux. 

D. Savez-vous si les portières qui se sont brisées ainsi 

s'étaient ouvertes d'elles-mêmes?—R. Je n'en sais rien. 

D. Vous rappelez-vous [une des circonstances où elles 

se soient ouvertes? — R. Cela ne m'est pas arrivé, puisque 

jamais je n'ai monté de wagons fermés par ces portières; 

mais c'est arrivé au nommé Hacquin. 

D. Ce Hacquin est-il encore dans l'administration?—R. 

Non, Monsieur le président. 

D. Pour quel motif a-t-il été congédié?—R. Parce qu'on 

a voulu lui faire payer les portières ; et comme ce n'était 

pas lui qui les avait ouvertes, il s'y est refusé. 

M. le président : Nous aurons tout-à-l'heure à deman-

der compte à l'administration de ce changement de por-

tières... Vous êtes monté sur le convoi à la station de 

Toury, et vous avez été préposé à la surveillance des 

voyageurs? — R. J'avais reçu l'ordre de mon conducteur 

en chef Delamotte d'aller chercher mes voyageurs à la 

place du Martroy. En arrivant à l'embarcadère d'Orléans, 

je chargeai mes bagages, je fis monter mes voyageurs, et 

je pris place sur le siège ; à Toury, comme nous montons 

chacun à notre tour sur le siège, je cédai ma place à mon 

camarade Delamotte jusqu'à Etampes. 

D. En arrivant à la gare des marchandises, on s'est ar 

rêtéune minute. Est-ce qu'on est dans l'habitude de s'ar-

rêter ainsi ?— R. Oui, Monsieur le président, pour dé-

crocher le wagon de bagages ct le wagon des voyageurs. 

D. Et puis pour laisser passer le convoi de Corbeil ? — 

R.Oui, Monsieur. 

d'Angleterre, ceux de Belgique, n'emploient que des por-

tes à battans. 

M. Mahou, avocat du Boi, prend la parole. Après avoir 

rappelé les causes de l'événement , le ministère public 

pense que la responsabilité doit incomber tout entière à 

Vincourt, qui a ouvert malencontreusement la portière.En 

conséquence, M. l'avocat du Boi requiert contre Vincourt 

l'application de l'art. 319 du Code pénal 

M. Banès : Je dois faire au Tribunal une observation 

fort importante. La portière droite ne doit jamais être ou-

verte, même à l'arrivée au débarcadère, puisque c'est tou-

jours par la portière gauche que l'on descend. Vincourt 

n'avait donc aucun intérêt à ouvrir la portière droite. 

M" Maud'heux présente la défense de Vincourt. 

M' Baud prend ensuite la parole pour l'administration 
du chemin de fer, civilement responsable. Le défenseur 

déclare que l'administration s'est empressée de venir au 

secours des familles des victimes, et qu'elle a donné dans 

ce but une somme de 17,000 francs 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, a rapporté son jugement en ces termes 

« Le Tribunal, 
» Attendu que rinstruction'écrite et les débats à l'audien-

ce ont amené sur l'accident du 29 janvier la constatation 
des deux faits suivans : 

» 1° L'ouverture de la portière droite d'un wagon à bagages 
urant le trajet même du convoi ; 

• 2° La saillie que le battement de cette portière a décrite 
en s'ouvrant, saillie jugée excessive par rapport au levier de 
l'aiguilleur ; 

» Faits connexes entre eux, mais séparément imputables à 
qui de droit; 

• Sur le premier fait : 

» Attendu qu'il est judiciairement établi que le conduc 
teur Vincourt occupait seul le wagon de bagages, et qu'en 
ouvrant, par inattention, la portière de droite, dans l'inter 
valle existant entre la seconde et la troisième aiguille, il a 
causé la chute de Froissard, le déraillement de partie du con 
voi et la mort instantanée de deux voyageurs; 

» Sur le second fait : 

» Attendu que l'administration du chemin de fer n'est pas 
en prévention ; que néanmoins sa responsabilité se trouve 
ici engagée : au point de vue général sur la matière, parce 
que l'administration répond du fait de son préposé, dans les 
limites de la fonction à laquelle il est employé par elle; et, 
au cas particulier du procès, parce qu'il était en son pou 
voir d'empêcher l'accident du 29 janvier, soit en prolon 
géant, comme depuis l'accident, . le levier de l'aiguilleur, soit 
en adoptant pour le wagon à bagages les portières à coulis-
ses, ainsi qu'elle l'avait déjà fait pour la plupart de ses au-
tres wagons ; 

» Attendu que Vincourt s'est rendu coupable du délitprévu 
et puni par l'article 319 du Code pénal ; 

» Mais attendu qu'il existe dans la cause des circonstances 
atténuantes 

» Condamne Vincourt à quinze jours d'emprisonnement et 
aux dépens ; 

» Condamne l'administration du chemin de fer, comme ci-
vilement responsable, aux mêmes dépens 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VALENCE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Plunel, vice-président. — Audience 

du 11 avril. 

LA SORCIÈRE DE ROMANS. — ESCROQUERIES. 

Une femme de quarante-cinq ans environ, d'une mise 

simple mais propre, est amenée à la barre du Tribunal ; 

elle fond en larmes, et cache sa figure aux regards indis-

crets de la foule qui se presse pour examiner la nécro-

mancienne, sorcière ou détourneuse de sot ts, comme elle 

la qualifie. Son art, assez habile du reste, consistait plu-

uu ivmiui. i^iwv». vwuuuiHj KO iano LJUI preuouent, ei 

ajoute que la femme Lemasson ne voulait pas toucher l'or, 

ce qui ne l'empêcha pas d'emporter dans son panier tou-

tes les sommes qu'on lui avait remises, les dorures de la 

belle-fille, ses vêtemens et ceux de son mari, et 10 francs 

de plus encore qu'elle se fit donner pour guérir la belle-

fille Poncin qui était encore malade, parce qu'il « avait 

manqué un mot important à son baptême. » 

Pierre Poncin, aujourd'hui guéri, et sa femme font les 

mêmes déclarations, et répondent aux questions de M. le 

président qu'ils attribuent leur guérison aux opérations 
de la femme Lemasson. 

Pierre Dorée, de Chatuzanges, déclare que sa femme 

était malade ; qu'il recourut à la femme Lemasson, la con-

duisit auprès de sa femme, à qui elle tâta le pouls. « Ce 

n'est rien, dit-elle, c'est un sort qu'on lui a donné ; je la 

guérirai. » Elle consulta un gros livre noir, et dit à ma 

femme de piquer un papier sur cinq rangées, sans comp-

ter les points. Elle nous dit de revenir dans huit jours ; 

qu'elle nous ferait connaître celui où aurait, lieu la conju-

ration du sort. Nous lui donnâmes 25 fr. 

J'y retournai au jour indiqué. Elle fit bouillir dans un 

pot neuf un cœur de mouton, piqué d'épingles et de clou* 

rouillés, fit faire à ma femme le signe de la croix. Elle di-

soit que les piqûres piquaient celui qui avait donné le sort; 

ce jour-là il me fallut lui donner 300 francs. Elle disait 

que celui qui avait donné le sort avait dépensé 200 fr. • 

qu'il lui en fallait à elle le double ; que cet argent était 

pour des aumônes ou pour des messes. 

Une autre fois je lui ai compté 60 francs ; deux autres 
fois 20 francs pour des vœux à Notre-Dame-de-Four-

vières ; je lui donnai 20 francs pour ses peines. J'ai fait 

des vœux à diverses paroisses, d'après les recommanda-

tions de la femme Lemasson. Elle me recommandait je 

plus grand silence et le plus profond secret ; elle me dé-

tournait de la pensée de consulter les médecins, parce qu §» 

n'y entendaient rien ; elle s'est fait donner par ma femme 

un habillement complet, et par moi, ma chemise, disant 

que j'étais aussi malade ; elle me demandait encore de 

l'argent, pour faire porter à une jeune fille le deuil en 

bleu de la Vierge. 

M. Darier-Roy, administrateur de l'hospice de Romans, 

dit que la femme Lemasson se présentait à l'hospice de 

Romans pour traiter un nommé Monnier d'une ulcération 

à la jambe. Je lui en fis interdire l'entrée. J'ai su que M°n" 

nier, lorsqu'il sortait, allait la voir, et qu'il lui avait don-

né tout l'argent qui était en son pouvoir. 

La femme Chovet déclare qu'après avoir en vain c° -

sulté divers médecins, elle eut recours à la femme Le-

masson, qui, pour la guérir d'un sort, fit bouillir un 1°' 

de mouton piqué de clous ; qu'elle se fit donner un n 

billement complet et une somme de 280 francs. Je ^ 

porte beaucoup mieux depuis ce moment, ajoute le 

moin. ' 

Chovet dit : Ma femme et moi, nous fûmes
 a

,™7Ç 

Dame-de-Fourvières, à Lyon ; comme nous ne punie j 

rester neuf jours, la femme Lemasson nous V 

c'était une dévotion manquée ; qu'elle avait été^
 obJ '=f

r 
d'y envoyer un mendiant; que cela lui avait coûte ^ \; 

Je les lui remboursai. Au bout de ces neuf jours, lfs 

ses de ma femme devaient cesser : cela s'est réalise. ^ 

Joseph Besset a consulté la femme Lemasson P?"
mine 

femme, malade ; elle lui remit quelques fioles ; sa ie 

fut guérie. Cela lui a coûté 50 fr. , 

Teston dit que la femme Lemasson a guéri
 SBf. ,

JDV
. 

lade ; il ne sait pas ce qui s'est passé. Sa femme lui g 

ta 300 fr. infla
m

" 
Jean-Antoine Duc raconte qu'il avait pris une i

 ]e 
mation de ventre; que deux médecins n

ava,enL^
E

ile 
guérir. La femme Lemasson m'a radicalement gutn. 

nie demanda 50 fr. Je lui en ai donné 45 sans
 re

|^''^
oB 

François, dit Dauphiné, a consulté la femme Lema*^ 
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'\ Tribunal a condamné la pythonisse de Romans à 

djxVhuit mois d'emprisonnement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D 'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 30 mars et 13 avril ; approbation du 12. 

DOMAINE EXTRAORDINAIRE DE L'EMPEREUR. — PRÊTS FAITS AU 

COMMERCE DES VINS EN 1809 ET 1810. GUERRE D'ESPAGNE. 

nus, et il fallut procéder de nouveau devant l'administra-

tion. Le 13 mars 1838, M. le ministre des finances a présenté 

au Roi, en son conseil, un rapport tendant à faire déclarer 

nulle en la forme et au fond la décision royale de 1817 ; mais 

le Consail d'Etat, après avoir entendu le rapport de M. 

Louyer-Villermay, a rejeté ce recours par la décision sui-

vante : 

« Vu le sénatus-consulte du 23 janvier 1810, et la loi du 

13 mai 1818; 

» Ouï M" llandaroux-Vertamy, avocat des héritiers Ducru; 

» Ouï M. Cornudet, maître des requêtes, remplissant les 

fonctions du ministère public; 

• Considérant que, par décision du 10 décembre 1817, le 

Roi a prononcé la libération du sieur Ducru envers le Do-

maine extraordinaire, au moyen du transport qui serait fait 

à ce domaine par le sieur Ducru, de la créance par lui ré-

clamée à titre d'indemnité de son navire l'Ami des Colons; 
» Considérant qu'aucun délai n'a été fixé pour la réalisa-

tion de ce transport, qu'elle a été offerte par la sieur Ducru, 

soit avant, soit après la loi de 1818, et que cette offre est au-

jourd'hui renouvelée par les héritiers ; 

« Art. 1". Les conclusions de notre ministre d«s finances 

sont rejetées. , , . 

» Art. 2. U es* donné acte a notre ministre des finances de 

l'offre faite au nom de la veuve et des héritiers Ducru, de 

consentir le transport de la créance réclamée par leur auteur 

à titre d'indemnité de son navire l'Ami des Colons. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

En 1808 le navire l'Ami des Colons, appartenant a un 

sieur Ducr'u, armateur à Bordeaux, fut poursuivi par les 

croisières anglaises et contraint de se réfugier dans le port 

espagnol de Vigo. A cette époque éclatait l'insurrection 

contre la domination française et la guerre de l'indépendan-

ce. Les insurgés s'étaient emparés du port de Vigo, ils sé-

questrèrent l Ami des Colons, le laissèrent échoué sur la côte, 

exposé pendant deux ans au pillage des pirates. Frappé des 

plaintes élevées par le commerce français, l'empereur, par 

décret du 24 septembre 1808, avait placé sous le séquestre 

tous les biens des Espagnols qui se trouvaient en France, 

pour répondre de ceux des Français saisis et séquestrés dans 

les provinces révoltées de^'Espagne. 

En exécution de ce décret, une commission avait été établie 

à Bayonne et ensuite à Toulouse ; le sieur Ducru se présenta 

devant elle et réclama une indemnité de 1-43,000 francs, en 

raison des pertes par lui éprouvées. Bien qu'aujourd'hui l'ap-

plication de ce décret lui eût été contestée, il est certain qu'a-

lors il fut admis, et sa demande fut seulement réduite à 

131,000 francs par décision de la commission du 18 octobre 

1810; mais, avant de toucher cette somme le sieur Ducru de-

vait justifier du fait qui avait occasionné la perte de son na-

vire. 

Cette preuve était difficile, en présence de l'occupation du 

port de Vigo par les autorités ennemies. Tel était l'état des 

choses, lors que le décret du 4 janvier 1812 ordonna que le 

produit de la vente des biens espagnols serait versé dans la 

caisse du Domaine extraordinaire, après l'acquit des dettes 

dont ces biens pouvaient être grevés. 

Ce changement modifiait la position du sieur Dacru, qui 

dès 1809 et 1810 avait emprunté, sur nantissement de vins, 

83,221 francs à une caisse de prêt ouverte par l'empereur 

sur son domaine extraordinaire, aux propriétaires vinicoles 

du Midi que les guerres maritimes avaient plus particulière 

ment lésés. En cet état le sieur Ducru était créancier éventuel 

et débiteur sur nantissement du Domaine extraordinaire. 

C'est dans cette position que le trouva la chute du régime 
impérial. 

Le roi Louis XVIII, par un des premiers actes de son au-

torité, s'était substitué aux droits de l'empereur sur le Do-

maine extraordinaire, et en resta maître absolu jusqu'au mo-

ment où la loi de finances du 13 mai 1818 fit rentrer ce do-

maine dans celui de l'Etat. Mais les traités de 1815 reje-

taient les indemnités dues par le gouvernement espagnol 

sur ce gouvernement lui-même, à charge de réciprocité de la 

part de la France, «n raison des pertes que le gouvernement 

impérial avait fait subir aux sujets espagnols. En cet état, 

le sieur Ducru eût-il eu réellement les droits que lui avait 

reconnus la commission de Toulouse, se trouvait sans actien 

sur le Domaine extraordinaire, ce qui lui était peu commode. 

Aussi, ayant que cette question fût nettement résolue, le sieur 

nucru s'était-il pourvu, dès le 4 mai 1816, près du consul 

ne France à Vigo, d'une attestation constatant que la 

perte de son navire venait du séquestre apposé par les au-

torités espagnoles, qui en avaient vendu les débris 19,030 
réaux et 59 maravédis de veillon. 

Muni de cette pièce, il s'adressa aussitôt à M. de Pradel , 

directeur ds ja maison du Roi, pour en obtenirl» la compen-

sation jusqu'à due concurrence entre la créance en indem-

nité et la dette résultant de l'emprunt; 2» subsidiairement, 

la remise de ses vins moyennant une affectation hypothécaire 

qui tiendrait lieu de ce nantissement. 

Un acte du 15 juillet 1817 accorda ce premier point; les 

vins lurent remis moyennant une obligation de 83,221 francs 

ne principal et 12,038 francs d'intérêts ; enfin, le 18 octobre 

M7, M. de Pradel prononça sur la demande principale en 

annulant la dette et la créance du sieur Ducru. Mais M. le 

marquis de Montfort, intendant-général du Domaine extraor-

ANGLETERRE. 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DB LONDRES. 

(Présidence de M. le baron Gurney. ) 

Audiences des 13 et 15 avril. 

ACCUSATION DE FAUX TRANSFERTS A LA BANQUE, ET DE FABRICA 

TION DE TROIS FAUX TESTAMENS. — PREMIER VERDICT DU 

JURY . ( Voir la Gazette des Tribunaux du 16 avril. ) 

L'audience de samedi matin avait été consacrée à la dé-

fense de Barber, qui, ainsi que nous l'avons dit, est un 

jurisconsulte ou homme d'affaires. On a entendu, dans la 

seconde partie de la séance, M. Greaves père, le chirur-

gien Fletcher et M. James pour mistriss Georgiana Dorey. 

Plusieurs témoins ont déposé en faveur de Rarber, à qui 

l'on n'a jamais eu rien à reprocher quand il était clerc 

d'attorney, et qui prétend, lorsqu'il a fait des affaires pour 

son compte, avoir agi de bonne foi pour Fletcher, comme 

il l'aurait fait pour tout autre client. 

M. l'attorney-général a répliqué sur-le-champ. 

M. le baron Gurney, président de la Cour, a déclaré 

que dans une affaire de cette importance, il ne pouvait 

faire son résumé à une heure aussi avancée, et que d'ail-

leurs il lui paraissait impossible que la cause fût terminée 

avant minuit. En conséquence, il a renvoyé la suite des 

débats au surlendemain lundi. 

La séance a été levée à sept heures du soir. Les jurés, 

escortés par les deux huissiers de la Cour, ont été con-

duits au café de Londres, loué tout exprès par les shériffs 

pour ces sortes d'occasions. Ils y ont passé la nuit, privés 

de toute communication extérieure. 

Dans la matinée de dimanche, on a fait monter les dou-

ze jurés et leurs inséparables dans un omnibus loué à 

l'entreprise de Blackwall, et ils ont été menés à la chapelle 

de Newgate pour assister à l'office divin. Après le service, 

on leur a fait faire une promenade hors de la ville, dans 

les allées vertes (green lanes), ils ont dîné dans un salon 

retenu pour eux à l'hôtel de Brunswich, et ils sont enfin 

retournés passer la nuit au café de Londres. 

Aujourd'hui, l'empressement des curieux était considé-

rable. La police avait pris des mesures pour mettre un 

terme au scandale des entrées à prix d'argent. On n'était 

admis qu'avec des billets signés par le lord-maire ou les 

shériffs, et portant le nom de la personne ; pour peu qu'il 

s'élevât de doute sur l'identité, on ne manquait pas défai-

re subir un interrogatoire au porteur du billet. 

Les femmes mêmes des magistrats, des avocats de la 

cause, des shériffs et des aldermen, n'étaient pas dispen-

sées de décliner leurs noms et qualités. 

À dix heures, M. le baron Gurney, MM. les juges Wil-

liams et Maule , ont ouvert la séance. 

Les avocats ont répliqué en peu de mots à l'attorney-
général. 

M. le baron Gurney a commencé son résumé en rap-

pelant bien aux jurés qu'il ne s'agissait encore que du 

premier des quatre chefs d'accusation, la spoliation de 

Slack, et instituant Fletcher et Rarber comme exécuteurs 

testamentaires. Il fallait, pour obtenir l'exécution et 1 en-

voi en possession, prouver le décès de la testatrice. Flet-

cher a eu l'audace de se présenter sous le nom de Robert 

Hirt, et de certifier véritable le faux extrait de deces 

d'Anne Slack, morte à Pimlico, l'un des faubourgs de 

Londres. Personne de ce nom n'est décédé à Pimhco, et 

le certificat était faux comme la testament lui-même. 

Afin d'obtenir les témoins indispensables, Fletcher avait 

fait loger chez lui pendant quelque temps Lydia Sanders, 

qui prenait le nom de miss Slack. Lydia Sanders avait 

mis par dessus sa chevelure d'un noir de jais, une perru-

que blonde avec une profusion déboucles ondoyantes. Bar-

ber avait, à l'instigation de Fletcher, écrit au capitaine Fos-

kett, beau-frère de miss Slack, une lettre pour lui deman-

der divers renseignemens sous prétexte d'affaires, et pour 

s'informer, entre autres choses, si cette demoiselle avait 

coutume de signer son prénom Anne, ou Ann sans e, ce 

qui établit dans la langue anglaise une prononciation très 

différente. 

Après ces formalités, les fonds ont été retirés de la 

Caisse d'amortissement et réintégrés au nom de miss Slack, 

mais heureusement le capital n'a pu être aliéné. La pré-

tendue testatrice était pleine de vie ; elle a comparu com-

me témoin devant la Cour, et protesté de la fausseté de 

la signature, en ajoutant qu'elle n'avait jamais autorisé 

personne à écrire pour elle un testament. 

Il s'est établi des débats fort compliqués sur la partiel 

pation respective des accusés à ce double crime de faux. 

Nous en donnerons l'analyse s'ils présentent quelque tn-

térêt. . . 

parfois dans la vie de bien fatales nécessités, de bien tris-

tes exigences. . . , 
» Et quand les juges nous auront punis, ils nous aide-

ront, car ils sont hommes aussi ; ils nous aid iront de 

toute leur puissante înlépendanco, afin que l'administra-

tion brise enfin les entraves qui s'opposent à ses désirs 

concilians et accomplisse une œuvre sainte que nos fem-

mes et nos frères ont demandée en mourant. 

» Ce serait chose bien consolante que de voir tendre 

une main secourable à un millier de victimes encore de-

bout. Ce serait chose bien consolante et bien juste que de 

soutenir, en lui pardonnant, une communa entière que 

l'effroi du passé, la crainte de l'avenir et le désespoir du. 

moment ont poussée malgré elle. » 

PARIS , 18 AVRIL. 

Les mines de Saint-Bérain et Saint-Léger , qui 

Tflt A VAUX BU PAtAIS-BE-JUSTICE. 

Nous avons annoncé hier, qu'en raison du nombre con-

sidérable des affaires criminelles qui doivent être soumises 

au jury, la Cour d'assises de la Seine allait être divisée en 

quatre sections. D'asseï graves difficultés s'élèvent, à ce 

qu'il paraît, pour savoir comment, dans l'état actuel des 

bâtimens du Palais-de-Justice, le service des deux sec-

tions pourra être organisé. Jusqu'ici la seconde section des 

assises siégeait dans le local de la chambre correction-

nelle, qui devait, à son tour, émigrer dans l'une des salles 

des audiences civiles ou dans la salle de la chambre d'ac-

cusation. Mais aujourd'hui qu'une 4
e
 chambre civile est 

constituée, cette organisation du service n'est plus possi-

ble. Il paraît qu'on se serait arrêté à l'idée d'affecter à la 

Seconde section de la Cour d'assises, la chambre des ap-

pels,, et de placer celle-ci dans la chambre consacrée au 

service des expropriations pour cause d'utilité publique. 

Toutes ces difficultés, tous ces embarras viennent en 

core à l'appui de ce que nous avons dit souvent sur la sus-

pension complète des travaux d'agrandissement du Pa-

lais-de-Justice. 

Depuis plus de trois ans les plans sont faits; ils ont été 

arrêtés par le conseil-général; les expropriations ont eu 

lieu, des indemnités ont été allouées aux locataires qui 

se trouvaient dans les lieux dont la démolition devait être 

immédiate; et toutes ces indemnités ont été données en 

pure perte, car, à l'heure qu'il est, les bâtimens sont en-

core debout, les boutiques expropriées sont intactes; la 

plupart des baux à l'occasion desquels on a dû indemni-

ser il y a trois ans seraient expirés aujourd'hui, et la ville 

n'aurait rien à payer. 

D'un autre côté, le service de la justice -jouffre d'un état 

de choses dont les vices sont proclamés depuis plus de dix 

ans : les salles d'audience sont insuffisantes pour les tra-

vaux du Tribunal et de la Cour; les greffes sont encom 

brés et dans un état déplorable. En vain les magistrats 

réclament, et nous ne comprenons rien en vérité à l'inertie 

de l'autorité municipale. 

DEPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen) . — Le condamné à mort 

Thibert a tenté de se suicider dans son cachot, et il avait 

adopté le genre de mort auquel il soumettait ses victimes 

la strangulation. Pour arriver à ses fins, il avait déchiré 

de sa couverture de lame une bande de 7 à 8 centimètres 

de largeur. L'épuisement de ses forces et l'arrivée sou-

daine des gardiens n'ont pas permis au condamné d'exé-
cuter son projet. 

Thibert a été immédiatement extrait de l'obscur cachot 

avaient été adjugées, en l'audience des criées du 10 fé-

vrier dernier, moyennant le prix principal de 251,000 fr., 

ont été l'objet d'une surenchère, et adjugées à M' Lous-

taunau, avoué poursuivant la dite surenchère, moyennant 

la somme de 293,050 fr., en l'audience dessaisies immo-

bilières du 18 avril 1844. 

François, jeune drôle assez déluré, sortait de prison, 

où il était allé faire une petite retraite de trois mois, par 

suite de quelques difficultés qu'il avait eues avec la justi-

ce. Se trouvant alors sur le pavé, presque sans ressour-

ces, et surtout sans l'envie bien déterminée de chercher 

à gagner honorablement sa vie, François se mit à rêver 

aux moyens de se créer une position quelconque... aux 

dépens d'autrui, bien entendu. Rien ne lui parut plus 

simple que de se constituer le croupier d'une maison de 

jeu en plein air, où il espérait bien attirer de bonnes du-

pes qui ne manquent jamais de circuler dans les environs! 

dés barrières. Son matériel ne fut ni long, ni difficile à 

établir. Des boules de loto, des numéros tracés à la plu* 

mô sur quelques mauvais morceaux de carton, un lapin 

de fèbut, deux pigeons étiques, et une planche de sapin, 

tels étaient les élémens de son établissement qu'il s'en alla 

planter dans le rond-point de la barrière du Trône. Il paraît 

que la spéculation n'était pas trop mauvaise pour les inté-

rêts du fondateur, si bien même qu'en compensation des 

bénéfices par lui réalisés et que la plainte trouve à propos 

de taxer d'escroqueries, François est obligé de compa-

raître aujourd'hui devant le Tribunal de police correction-

nelle (8e chambre). 

François fait tout ce qu'il peut pour avoir l'air de pleu-

rer à chaudes larmes lorsqu'il se voit assis sur le banc des 

prévenus, comme s'il en était encore à ses premières im-

pressions de ce genre. Mais quels que soient ses efforts, il 

ne peut tout au plus obtenir qu'une horrible grimace, qui 

le rend encore beaucoup plus laid que la nature ne s'est 

complu à le faire dans son état normal. Il est inutile d'a-

jouter qu'il proteste de sa bonne foi et de son entière in-
nocence. 

Malheureusement il comptait sans les témoins cités à 

l'audience. Le premier, bonne figure d'Allemand, moule 

par excellence à duperie, déclare qu'en jouant sou par 

sou à ce tripot improvisé, il s'est trouvé insensiblement 

amené à perdre une somme de 15 francs, à peu près toute 

sa fortune, qu'il portait constamment dans sa poche par 

crainte salutaire des voleurs. Il a fort bien remarqué 

aussi que les chances toujours contraires pour lui, sou-

riaient invariablement à de certains joueurs, qui semblaient 

être avec François dans les termes fort avancés d'une in-
timité suspecte. 

François au témoin : Monsieur me garde eucore rancu-

ne pour ses pertes, mais il ne devrait pas oublier qu'il a 
gagné aussi. 

Le témoin : Oui, joliment. Qu'est-ce qu'il m'en est re-

venu? Vous deviez me payer 4 fr., et vous m'avez offert 

votre lapin qui valait bien 50 c, ou vos pigeons dont la 
broche même n'aurait pas voulu. 

Viennent encore deux autres témoins, joueurs égale-

ment malheureux , et envers lesquels le sort a été assez 

hostile pour faire passer de leurs poches dans celles de 

François une quarantaine de francs environ. 

A mesure que les charges deviennent plus accablantes, 

le désespoir de François subit un crescendo, qui éclate en 

beuglemens surhumains lorsque le prévenu s'entend 
condamner à un an de prison. 
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avait une sœur revenue tout exprès d Amérique pour re-

cueillir son héritage, et le personnage de cette sœur a été 

joué par la femme Richards, septuagénaire, mère de l'ac-

cusée Georgiana Dorey, à la connaissance de celle-ci, et à 

l'instigation de Fletcher. Le président a laissé aux jurés 

le soin d'apprécier si Barber, en sa qualité d'agent d'af-

faires, avait pu prêter innocemment son assistance à de 

pareilles manœuvres. 

Le jury, après un quart-d'heure de délibération, a dé-

claré Barber non coupable, et prononcé un verdict de cul-

pabilité contre Fletcher et Georgiana Dorey. 

Barber a paru profondément ému et a serré affectueu-

sement la main à M. Parry, le plus jeune de ses avocats. 

Il paraissait, d'après le résumé du président, s'attendre à 

son acquittement; et l'on avait remarqué sur son visage 

une sérénité qu'il était loin d'avoir aux premières au-
diences. 

Fletcher était accablé; il n'a pas prononcé une seule 

parole. Georgiana Dorey a versé des larmes abondantes et 

est tombée presque évanouie. La Cour a annoncé qu'elle 

ne rendrait sa sentence sur l'application de la loi qu'après 

le verdict du jury sur les trois chefs d'accusation relatifs 

aux faux testamens. 

A l'audience du mardi 16, ont comparu avec Barber, 

acquitté la veille, Fletcher et Georgiana Dorey, les deux 

autres accusés, William Sanders, marchand de poissons, 

et Lydia Sanders, sa femme, qui est une fort belle per-

sonne. On avait permis aux accusés de s'asseoir sur des 

chaises. Barber seul est resté debout, et tenant un carnet 

à la main il n'a cessé de prendre des notes. 

Le second indictment est relatif à la fabrication d'un 

des trois testamens argués de faux. 

Le père de miss Anne Slack est décédé vers 1815, et a 

nommé M.Hulme un de ses exécuteurs testamentaires. M. 

Hulme a placé, en 1829, sous le nom de sa pupille 6,600 

livres sterling (185,000 francs) dans les 3 p. cent réduits, 

et 3,500 livres sterling (90,000 francs) dans les 3 p. cent 

consolidés. 

Miss Slack, devenue majeure, avait conservé à son tu-

teur une confiance illimitée; elle tirait sur lui des traites 

quand elle avait besoin d'argent, et s'en reposait sur lui 

pour placer l'excédant de son revenu de la manière la 

plus utile pour elle. 

A la mort de M. Ilulme, elle toucha elle-même les di-

videndes des 6,600 livres sterling en 3 p. cent réduits; 

mais elle ignorait l'existence, sous son nom, de l'autre ca-

pital de 3,500 livres : en sorte que plus de dix années s 

—BOUCIIES-DU-RHONE. — (Aix.) — 14 avril. — Le Mé-

morial d'Aix , rapporte en ces termes les faits suivans, 

qui, en raison de leur gravité, doivent appeler l'attention 

de l'autorité supérieure. 

Des événemens déplorables ont eu lieu ces jours der-

niers à Saint-Mître; voici à ce sujet ce que nous mande 

une personne honorable de ce malheureux pays : 

« Mardi dernier notre population s'est portée en masse 

vers l'étang d'Engrenier, pour ouvrir la galerie qui sé-

pare cet étang de celui du Pourra. Vous savez que le con-

seil de préfecture de Marseille, touché de nos maux, et 

pénétré de sa haute mission, avait ordonné l'ouverture de 

cette galerie; mais la mesure ne fut suivie d'aucune exé-

cution. Vous aavez aussi—les rapports des médecins ont 

dû vous édifier pleinement à cet égard — que le Pourra, 

avec ses basses eaux, était, pour notre commune, un ré-

servoir d'infection, une cause incessante de maladie et de 
mort. 

» Aujourd'hui la lutte entre les hommes et les choses, 

lutte qui se traînait si péniblement, et dont une solution 

plus équitable était pourtant si bien sentie, aujourd'hui 

cette lutte est devenue ouverte. D'un côté, il faut le dire, 

la propriété méconnue; de l'autre, toute une population 

en deuil que la fin menace, qui ne veut pas mourir, et qui 

détruit la cause bien connne du fléau qui la décime. Chez 

nos voisins l'industrie, chez nous le sol, 

» Il y a trois ans que, par sentence suprême, la galerie 

a été fermée. Depuis lors, le chiffre de la mortalité s'élève 

parmi nous d'une manière effrayante et les migrations se 

multiplient. L'on nous promettait, tous les jours, de promp-

tes mesures ponr remédier au mal; et, tous les jours nous 

attendions avec une résignation confiante et tranquille. 

Nous ne voyions autour de nous qu'indifférence ou lenteur 

dans l'accomplissement des ordres qui émanaient ds l'au-

torité supérieure ; et alors, hélas ! le vase se trouvant trop 
plein, le désespoir a débordé. 

» Pour nous qui connaissions l'ennemi provocateur, 

nous nous sommes défendus contre lui. A la destruction 

nous avons opposé la destruction, avec ardeur, mais sans 

violence. Qu'on nous juge maintenant; et qu'on nous ju-

ge tous, car tous nous avons mis la main à l'œuvre. 

» Nous ne disions pas, nous n'avons jamais dit : Péris, 

se l'industrie plutôt que l'un de nous ! notre courageuse 

longanimité l'a prouvé, du reste. Nous disions : Secou-

. — Le nommé Eugène IL.., âgé de 17 ans, ouvrier 

bronzier, demeurant rue des Coutures-Saint-Gervais 

n° 1, et Eugène R:.., âgé également de 17 ans, demeu-

rant même rue, n° 3, ne faisaient pas ensemble acte de 

bon voisinage ; loin de là, il régnait entre eux, depuis 

plus d'un an, une haine vivace qui, chaque fois qu'ils 

se rencontraient, c'est-à-dire presque chaque jour, se tra-

duisait par des provocations, des injures et des voies de 
fait. 

Avant-hier ils se rencontrèrent dans la rue Sainte-

Anastase. R... était accompagné d'un de ses camarades 

[ âgé de 16 ans, ouvrier imprimeur comme lui, et commé 

' Vincent C..., demeurant rue Saint-Lazare. Selon leur ha-

bitude, ils échangèrent de grossières injures, et finirent 

par en venir aux mains. H... tenait une petite badine 

dont il frappa son adversaire ; mais le camarade de ce der-

nier, étranger cependant à la querelle, tira de sa poche 

un couteau, s'élança sur IL.., et lui en porta vivement 

quatre coups sur différentes parties du corps ; puis il prit 
la fuite avec R. . . 

Le malheureux blessé fut recueilli par un marchandde 

vins de la rue de Thorigny, qui lui donna les premiers 

soins. Le eommissaire de police, averti aussitôt, arriva 

sur les lieux accompagné de M. le docteur Douillet, qui 

constata quatre blessures assez dangereuses, l'une au 

sommet de l'épaule droite ; une autre à l'abdomen ; la 

troisième à la clavicule gauche; et la quatrième à la crête 

iliaque droite. H... a été transporté immédiatement à 
l'hôpital Saint-Louis. 

coulèrent sans que personne se présentât pour toucher 

dividendes. Les arrérages accumulés furent, suivar 

loi, transférés à la caisse d'amortissemont. 

Le 16 mars 1843, on a produit à la Cour des docto-T^ 

commons un testament portant la fausse signature Ai 
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ETRANGER. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 3 avril. — MESURES DE POLICE 

CONTRE LES ËTUANGERS. —- La forteresse d'AImeïda où 

commande le général Bonnefin, chef des insurgés tient 

toujours. Les assiégés ménagent leurs munitionset ne ré 

pondent que rarement aux vives canonnades des assié 
geans. On no les prendra que par famine 

En attendant, on a recours aux mesures les plus sévè-

res pour maintenir dans cette capitale la tranquillité Une 

ordonnance du gouverneur civil intérimaire du district de 

Lisbonne presen aux étrangers autres que les membres 
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Tout maître d'hôtel garni, auberge ou autre établisse-

ment puhbo, doit se faire exhiber les passepoits des voya-

geurs, et en donner avis à la police, sous peine d'wm.ri 

sonnement, d'amende et de fermeture dé son établisse-
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Aujourd'hui vendredi 49, on donne à l'Opéra la 24° repré-
SPiitation de Dom Sébastien de Portugal, chaulé par M m< -
Stoitz, MM. Levasseur, Massol, Baroilhet et Canaple. M. Du-
prez fera sa renuée par le rôle de dom Sébastien. 

— Ce soir, à l'Odéon, à la demande générale du public et 
vu le prochain départ de M™" George et Dorval , Jane Grey 
sera accompagnée de la Comtesse d'AlUnberg. On pourra ap-
plaudir dans la même soirée une magnifique tragédie , un 
drame plein d'émotions et les deux grandes actrices que l'O-
déon va perdre bientôt. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui vendredi, la 2 e de la Ga-
zette des Tribunaux, la Polka en province, le Cabaret de Lus-
iucru et la Veille du mariage, seront joués par Arnal, Bar-
don, Félix, Laferrière, Amant, Leclère, Mme! Doche, Juliette 
et Saint-Marc. 

— Turlululu; par Bouffé, les Trois polka, par Hyacinthe et 
Mlle Maria Volet, Fleur de genêt, par Lafont et M"« Valence, 
tel est le spectacle que donnent ce soir les Variétés. 

Cachemire» tlvs Fndet. 
La maison Fichel , boulevard Montmartre , 2 , spécialité 

absolue et prix fixe; assortiment de tout genre et de tous 
prix. ! 

LES MYSTÈRES DE LONDRES. 

Le roman moderne arrive de plus en plus à fouiller, 

jusqu'au fond, les tristes réalités de la vie. Voici l'ouvrage 

en vogue, le roman qu'on trouve partout, et dont le titre 

frappe les yeux de quelque côté que l'on dirige ses pas , 

voici les MYSTÈRES DE LONDRES de sir Francis Trolopp,rqui, 

pour porter au comble l'intérêt d'une action où tous les 

genres de drame sont entassés comme à plaisir, descend 

de propos délibéré sur le sombre square d'Old-Bayley, un 

jour d'exécution. Mais comment nos élégantes pourront-

elles lire ces pages lugubres, dont le style pittoresque et 

vigoureux ajoute encore à l'horreur du tableau ? 

Pour quiconque est curieux de connaître les formes de 

la justice criminelle en Angleterre et le mode de supplice 

usité à Londres , pour quiconque , en un mot , se sent le 

courage d'assister à une exécution, les chapitres du roman 

de sir Francis Trolopp où cet écrivain pose son lecteur en 

face de la face de la funèbre façade de Newgate , seront 

une saisissante et terrible représentation. Tout se trouve 

en effet dans cette exacte et effrayante peinture : l'écha-

faud, l'attente, le glas funèbre qui tinte alors que l'agoni-

sant vit encore , le peuple anglais avide et curieusement 

pressé, les nobles ladies aux fenêtres et le cercueil ou-

vejt aux pieds du patient. 

Avant et après cet épisode épouvantable, il y a sans 

doute de charmantes scènes d'amour , de gaies peintures, 

de chatoyantes descriptions. Or, notre siècle vit de con-

trastes. Ne nons étonnons pas du bruyant succès des MYS-

TÈRES DE LONDRES. 

Librairie , SSeaux-Arts , lUusique> 

Les Eludes morales et politiques, de M. le baron d'Haus-
Sfz, forment un des livres les plus attaêhans qui aient paru 

timeusle l'àme, les situations les plus diverses de la vie, 
les deviirs, les passions, les goûts, les ridicules eux-mêmes. 
Ce qu'i y a d'esprit, de bon sens , de philosophie douce, de 
distinclon dans ce volume, ne peut être apprécié que par 
un exanen approfondi que chacun voudra faire. Nous nous 
bornerais à dire que M. d'Haussez se place par cet écrit au 

premie rang de nos moralistes. 

 Ja France musicale se recommande aux lecteurs. 
Elle fat en ce moment à ses abonnés des cadeaux de musi-
que spendides. La rédaction de cette feuille, répandue au-
jourd'hui dans toute l'Europe , est confiée aux musiciens et 
aux litérateurs le plus populaires. 

Hygiène. Médecine» 

Guérson des malade» sans remèdes empiriques , par la 
simpleindication du régime alimentaire le plus convenable 
à l'âge, au sexe, au tempérament, à la constitution, à la sai-
son , ai climat et à la condition sociale des individus. Con-
sultations personnelles tous les jours, de midi à deux heures, 
au caïnet médical de M. le chanoine abbé Clavel , médecin, 
rue delà Victoire, 36 ; on y trouve VAlmanach populaire de 
la Sané, le médeein de soi-même, hygiène des familles à la 
ville e à la campagne. Prix : 50 c, S f. les douze exemplai-
res poir Paris, 7 f. pour la province. Les consultations par 
correspndances doivent être accompagnées des indications 
physioogiques ci-dessus. (Âflranchir.) 

Commerce et Industrie. 

Les ombrelles Farge jouissent d'une faveur justifiée par 
leur éÊgance , la fraîcheur des étoffes et l'incomparable lé-

de ces perfectionnemens à l 'inventeur de la canne r>n 

au propriétaire du jonc phénomène (galerie Feydeàn) , e > 
magasins les mieux assortis en parapluies, fouets cr U " 

ATU diverg. ' s ' 

depuis longtemps. L'auteur passe en revue les différens sen- ' gèretéies montures en acier trempé. Los dames sauront gré 

— M. Meldola 
micile de la 
Champs, 56. 

Le service des bateaux à vapeur les f™? r« 

le 2S avril. Prix des places (chemin de 1er ZZT^ 
Paris à Rouen, premières, 6 f. ; secondes, 4 f. _ D

e
 ^ ' de 

à Paris, premières, 5 f. ; secondes, 3 f. ; ba°-àr--
S'adresser au chemin de fer de Saint Germain 

interprete-juré, vient de transférer son H 

rue Chabanais a la rue Neuve - des- 1»^ °" 

Lazare, 120, et aux Accélérées, rue de Rivoli" Y. ̂  ^a ' nt ~ 

Spectaclea An 19 avril. 1 

OPÉRA. — Dom Sébastien de Portugal. 

FRANÇAIS. — Un Ménage, la Jeune Femme colère, Crisoin 
OPÉRA-GesiftDB. — Le Déserteur, l'Ambassadrice. 
ODEON. — La Comtesse d'Altenberg, Jane Grey. 
VAUDEVILLE.— La Veille, la Gazette, un Bal, la Polka 
VARIÉTÉS.— Fleur de Genêt, Turlututu, les Trois Polka 
GYMNASE. — L'Oncle, Don Pasquale, Alberta première ' R 
PALAIS-ROYAL. — La Peau du Lion, Ravel, Carlo, la Poil ? Zu ' 
PORTE-ST-MARTIN. — Les Mystères de Pans. a ' 
GAITÉ. — Louise et Louison. 
AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

C IRQUE-DBS-CHAMPS- ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — La Polka, la Menteuse, la Pendule. 
FOLIES. — La Femme, le Mari et l'Amant, Claire, les Bo 
DÉLASSEMENS. — Fleur des Champs, Rigolette, les'Paees 'Rriis ' 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Phi'r-

EST "VENTE à la Librairie d'AMÏOI', rue de la Paix, 6, à Paris. — Dans les Départemens et à l'Etranger, chez TOUS les Grrespondans du COMPTOIU CENTRAS, DE EA. EIBRAIRIE. 

TUDES MORALES ET POLITIQUES, 
Par m. le baron d'il AUSSE25, ancien ministre de Charles A. — Un volume in-oitavo. — Prix ; 7 francs 50 centimes. 

j donne de suite, à partir d'anjourd'bul.à toute personne qui prendra un abonnement d an an, 1° 
ÏJn beau Dictionnaire de musique en « vol., qui vient de paraître; 8° En album de piano, valses, 
quadrilles, polka, fantaisies, par les plis célèbres pianistes? 3° En Album de chant, 1844, niaffnifl-

i quement relié et doré sur tranche, ave< dix beaux dessins. Ces avantages ne sont accordas qu'aux 
-J personnes qui s'altoniieront d'ici au 3» de ce moi* Chaque abonné a droit, en outrr, a tous les 

concerta donnés par la FRANCE JM l *1CA et à la réception gratuite du Journal pendant unan, ainsi qu'à tous les morceaux de musique publies tous 
les quiiive jours «n s'abonne jusqu'au SO avril à Paris, O, rue Keuve-Saint-Marc—Parts, «4 fr la Province, «» fr. 50 e. (Envoyer un bon a vu» franco. j 

LA FRANCE MUSICAL 

Du sieur LEROUVIER, fab. de cbak„.~ 
de Cléry, 63 

bel, rue de la Ville-Levêqtie 
la faillite (N» 438S du gr.)- ! 58 > syndic d"

e 

Du sieur ROGÉ, md de Tins 4 h n 

entre les_mains de M.Morard, rue 

412) 
73, syndic de"U "ttïmi,"x. M .0,,i: 

MAGASINS DU GRAND COLBERT. lies assoitimens de nouveautés en 

étoffes de soie et de fantaisie, Châ-
les, Kcharpee, lingerie, Mantelets, etc., sont entièrement complétés, et Tiennent d'être mis en vente, lia 
maison du C! îl COIiEtfCllT offre dès à présent à sa clientèle un choix très varié de dessins et tissus 
nouveaux qui sont sa propriété exclusive, et qui figureront à l'exposition du f

 clmai. — On continue les en-
voi» d'Kcliatiililorts à toutes les personnes qui en font la demande par lettres affranchies. 

VIDECOQ, PÈRE ET FJXS, EDITEURS, 
1, place du Panthéon. 

H. DELAMOTTE ET C<«, EDITEURS, 
27 , place Daupbine. 

DE 

CODE 

PROCEDURE COMMERCIALE 
MIS EN RAPPORT AVEC LA DOCTRINE ET LA JURISPRUDENCE , 

Suivi de» loti organiques et des dispositions réglementaires concernant les tribunaux de commerce, 

par M. EMILE CADRÉS, avocat à la Cour royale de Paris. 1 vol. in-8». Prix : 8 fr. 

Cet ouvrage contient une Codification des articles d» Code de Procédure applicables en matière de Commerce. 

Prix de rAbonnement 
PARIS. 

5 Mois th. 
6 Mois 13 

1 An 24 

TAN On s abonne à Para 
M. 

Paraît les Jeudis et les Dimanches. 
Cinquième Année» 

RUE NEUVE - VIVIENNE , 

Â l'Office Industriel. 

Les Lettres doivent être affranchies , «i 
teute demande d'abonnement accompagnés 
d'un Mandat sur Paris. 

DEPARTEMENTS. 

3 Mois 8 fr. 

6 Mois liS 

1 An 28 

— 4 fr. en sus pour l'étranger. — 

LES ABONNÉS D tS AN REÇOIVENT GRATUITEMENT DEUX DESSINS DE MODES PAR MOIS. 

SOMMAIRE DU 18 AVRIL. — Le Monde renversé. — L'Atelier, journal des ouvriers. — Aristocratie de la Démo-
cratie _ Une scène de la vie comique. — Les Acteurs de province au Paiais-Royal. — Nouvelles à la main. — Révéla-
tion d'un talent de socié é de M. de Rinibuteau. — M. Lépaulle imitant léchant du Coq dans les salons. — M. Théo-
phile Gautier sacrifié par un illustre ami, dans l'intérêt de l'art. — Séance de l'Athénée. — Variante de la fameuse pro-
position de Descanes : Je pense, donc j'existe ; par un avocat : Je ne pense pas donc je parle. — Réflexion d'un il-
lustre Mécène — Madame la princesse B... plus belle que son porlrait. — Noble fierté de M. Lebmann. — Dangers du 
«alon d" Mademoiselle A... — Bettina d'Arnin et un critique hermaphrodite. — Les tristesses de Mademoiselle Rachel. 
_ Griffes. — Eglogues et Bucoliques du plus grave des critiques — Madrigal à Mademoiselle Doze; Théâtres, Bigarru-

res ; Bibliographie. , _ 

i » i» ««» ou». 

L'assemblé.! générale ordiaire et extra-
ordinaire de la Société du BAZAR BON.NE-

NOUVELI.E , convoquée pour e 16 avril cou-
rant, n'ayant pas réuni les detx tiers des ac-
tions(nombre indiqué par le statuts), pour 
être valable, est remise au mrcredi 24 cou-
rant, à sept he-res précises à soir. 

Petits -champs, 85, à IVffot de procéder à 
l'éiection d s membres du conseil da surveil 
lance. 

L'assémblée générale des suscripteurs de 
la Prévoyante (assurances mttuelles contre 
les chances du tirage au sort, aura lieu le i 
SO mai, à deux heures de hprès-midi, au i la Compagnie Corse : Bertodano Parsent et C» 
siège de l'administration , ue Neuve-des- Ad. CIEOT 

Etude de M< GIBOf, avoué 4 Paris, rue des 
Moulins, 7. 

Les actionnaires de la Compagnie Corse, 
dont le siège social était autrefois 4 Paris, et 
est aujourd'hui à Bastia (Corse), sont préve-
nus que l'assemblée générale annuelle «ara 
lieu a Baslia, dans les bureaux de la Compa-
gnie le 29 avril courant, à midi. 

Le directeur et administrateur général de 

gf?3 Mines de hoillle «les Touches (Loire-Inférieure). 

MM. les actionnaires des mnes des Touches sont prévenus que l'assemblée générale au-
ra lieu le 30 avril, à sept heues du soir, à I'AGEÏCS GÉNÉRALE , rue Feydeau, 22. 

CIGARETTES de Cainriliie-de M.RASPAIL 
Principalement contre l'jSTHME. les CATARRHES, les RHUMES, TOUX opiniâtres 

et les OPPRESSIONS! de 'OmilNK. A b pharmacie rue DAUPHINS, 40, près le 
font-Neuf, où l'on délivre gratis la brochure de M» S AS F AIL, sur leur emploi. 

1 FR, 2S C. LA 
Adjudications en justice. 

' Etude da M" GAULLIER, avoué à Pa-
ris, rue Monthabor, il. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, 

Premièrement, le 18 mai 18H, 
lo D'une MAISON, à Paris, rues St- Ho-

noré, 3U, et du Dauphin, 9 et n. Mise* 
nrix 210 ,000 fr. 2» De TR'JIS MAISONS, 4 
Paris , allée Marbeuf, i et », et rue Marbeut, 
îet»! Mises à prii,.85,ooo fr 15,on» fr., 
30 ooo fr. 3' De propriétés dites la CITE pus 
FABRIQUES, sise rues du Jardm-du-Roi, », 
de Poliveau, 10, et sur la B.èvre. En 19 lots, 
dont 13 pourront être réunis. Mises â prix 

variées de 6,006 à 30 ,000 fr 4» D'une GRAN-
DE PROPRIÉTÉ, à Paris, rues de Loursine, 
3* et 53 et Pascal, 22 bis, terrains et cons-
tructions : en 19 lots. Mises à prix de 3 . s 00 f. 
à 35,600 fr. 5» D'une GRANDE PROPRIÉTÉ, 
rues Moiiîitard, 112, et des Postes, 43, for-
mant cinq maisons ; en 5 lots qui pourront 
être ré snii. Mis; s à prix, 3! 000 fr., 6,000 fr., 

16 ,000 fr., 18 .000 fr. et 10 ,000 fr. 
Deuxièmement, le 25 mai 1814. 

1» DK PROPRIÉTÉS autour et aux envi-
rons du marché des Patriarches, quartier St-
Marcel, qui sont dans les rues de l'Èpee de-
Bois et d j Marcbé ; deux maisons, trente-six 
barraques et des terrains; en 22 lots. Sur 
mises à prix de 1 .050 à 9,500 tr. Dans la rue 
et le pa^s^M Mouffetard, 99, 11, 13, 15 et 17, 
CINQ MAISONS et des hangars : en 8 lots. §ur 
mises 4 prix de 3 ,500 4 19 ,000 fr. Dans la 
ru'erac euse, 5,1, 2,4, 2 bis. CINQ MAI-
so\S sur les mises 4 prix ds 6,7.0,70,00», 

44,00 9,0 (io et 6,1-00 fr. Dans le passage Gra-
cieuse et la rae de l'Est-du Marché 6 e

 :
hop-

neVct 7 hangars; en 8 lots. Mises 4 prix de 
H 4 6 00 tr. Dans la rue d'()r!éans-Sl-Mar 
el\ 30 et 30 bis, DEUX MAlSÔVS. Mises 4 

i %îb e 1 1 .000 fr. 20 Du THEATRE ST-

MARCEL, rue Pascal, n. 25, 4 Parts. Mise 4 

prix s yioofr. , . ,,,, 
B'adr« ser pour les renseignemens : Auou 

M* Gaiiliier avoué poursuivant; 4 M« Gue-
nin, notaire, place Louis XV, 8 ; et 4 1 Ad-
ministraiion du marcbé des Patriarches, rue 
des Palriarches, 2. 1210») 

Etude de M" RICHARD, avoué 4 Tours, 

Château. Haut-fourneau 
et FondeiMe de Pocé. 

canton d'Amboise, arrondissement de Tours 
(Indre-et-Loire), 

A vendre, par licitation, 4 l'audience des 
criées du Tribunal civil de Tours, 

Le mercredi 15 mai 1844, heure de midi, 
Consistanten : 
i°B4>imens d'habitalien et d'exploitation, 

haut-fourneau, magasins, halles, logemens 
de commis et d'ouvriers, cours d'eau, terres, 

vignes, prés et bois; 
2» Machines et ustensiles servant 4 faire 

mouvoir et exploiter l'usine, tels que ma-
chine 4 vapeur, roue hydraulique, fourneau 
4 la Wilkinson, appareils 4 air chaud, etc.; 

30 Maréchallerie, serrurerie, menuiserie; 
4» Marchandises fabriquées, matériaux, 

modèles, approvisionnemens de bois, char-
bous, minerais, fontes, houilles.etc. 

Cet immeuble est dans la plus agréable si-
tuation, proche le joli bourg de Pocé, bordé 
par une roule départementale, 4 quatre ki-
lomètres d'Amboise, du bassin de la Loire et 
du chemin de fer de Paris 4 Tours. 

Mise 4 prix : 280,573 fr. 89 c. 

S'adresser * 
A Paris, 4 M. Ducel, rue des Qaatre-Fils, 22; 

A Amboise, 4 M» Guiol, notaire; 
A Tours. 4 M« Richard, avoué poursuivant; 
A Pocé, 4 Mme veuve Viry. (2tos) 

^p— Elude de M« N0URV, avoué, rue Clé-

ry, », 4 Paris. 

Adjudication, le samedi 4 mai 1844, sur li-
citation, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, 

En trois lots, 

1° D'UNE MAISON , 
sise 4 Paris, rue du Cadran, n. 4», louée par 
bail authentique pour 1 7 années, 4 partir du 
l* r janvier 1838, moyennant un loyer annuel 
de 4^400 fr., net des contributions de toutes 
natures, et des frais d'assurance. 

2° d'une autre MAISON 
siso 4 Paris, rue St-Deuis, 25, et rue Perrin-
Gosseliu, 2 et 4, louée par bail authentique 

pour neuf années, 4 partir du i" juillet 
> 838, moyennant un loyer annuel de 3,200 
francs. 

3° d'une autre MAISON 
sise 4 Paris, rue de la Haumerie, n. 3, et rue 
d'Avignon, n. 9, susceptible d'un produit de 
3,000 fr. 

Mises i prix : 
i« r lot. 65,000 fr. 
2« lot. 45,000 
3 e lot. 4o,oco 

S'adresser pour les renseignemens, 4 Pa-

A M= Noury, avoué poursuivant, rue Clé-
ry, 8; 

A M« Pel ! t-Dexmier, avoué, rue du Hasard-
Richelieu, 1 ; 

A M' Collet, avoué, rue St-Merry, 23 ; 
A M. Dupuis, avocat, rue Neuve-des-Pe-

tils Champs, 39. (ÎI06) 

Sociétés cosuitierciales. 

D'un acte sous signatures privées, fait 4 
Sedan, le 5 avril 1844, y enregistré le mê-
me jour, folio 1 10, verso, case 8, par Larzil-
hère, qui a reçu 5 fr. to cent. 

Il appert : 
Que la société existant entre MM. Jean-

Laurent GROS et Auguste SAVÈNE, 4 Sedan, 
rue Saint-Michel, 32; et 4 Paris, rue des 
Prouvaires, 7 et 9, sous la raison J.-L. GROS 
et A. SAVENE, suivant acte du 26 avril 1842, 
enregistré 4 Sedan, le 27 même mois, folio 
94, par Lavrilliére, est dissoute d'un com-
mun accord 4 partir du 31 mars U44. M. 
Gros reste seul chargé de la liquidation de la 
société; en conséquence il fera les recou-
vremens et raiera toutes dettes. 

Enregistré 4 Paris, le 18 avril 1841. 

Pour extrait conforme : 
GROS . (2026) 

n'un aeie sous seing privé, fait double i 
Paris, le 12 avril 1844, enregistré le 16 dudn 
mois, folio 48, recto, case, 7, par Leverdier, 

qui a reçu 5 fr. 51 cent., 
Entre M. François ANDRÉ, fabricant de 

chdles, demeurant 4 Paris, rue Nouve-Saint 

Eustache, H, d'une part; 
Et M. Edmond CARIÉ, fabrient de châles, 

demeurant 4 Paris, rue St-Antine, 69, d'au-
tre part. 

11 appert que la société qui 1 été formée 
entre eux, sous la raison ANRÉ frères et 
CARIÉ, suivant acte sous seini privé du 23 

août 1839, enregistré 4 Paris, l 28 du même 
mois, et publié conformément la loi, pour 
la fabrication et le commercede cbàles en 
général, 

A été dissoute et résiliée, pur ladite dis-
solution produire ses effets dé le 31 décem-
bre 1843. M. Carié est seul chrgé d'opérer 
la liquidation. 

(2027) 

D'un acte sous signature! privées, fait 
quadruple 4 Paris, le 10 avril 844, enregis-
tré le 17, par Leverdier, qui a'eçu, 

Entre : 
1» M. Paul DELPECH, fabriant de chau-

dronnerie , demeurant 4 Pars, rue de Ia 
Grande -Truanderie, 55, d'unepart; 

2» Et M. Nicolas LÊHARCIAND, rentier, 
demeurant é Paris, rue PorteMn, i.d'autre 
part; 

Auquel acte sont intervenus; 
1° M. Pierre DEGLAUDE, eirepreneur de 

maçonnerie , demeurant 4 laris , rue du 
Temple, 101, aussi d'autre pat; 

2« Et M. Pierre-Nicolas EU, maître de 
bains, demeurant 4 Paris, ru du Temple, 
119. encore d'autre part. 

Il appert : 

1» Que M. Delpech. avec l'pprobation et 
consentement de MM. Déglade et Ely, a 
vendu 4 M Lemarchand les eux cinqoiê-
mes et droits lui appartenant ans l'actif de 
la société Delpech et Comp., omtituée par 
acte sous signatures privées, 'ait à Paris, le 
25 août 1839, enregistré, pouirexp'oitalion 
d'une maison de* bains public, située 4 Pa-
ris, rue du Temple, 11 9, entr lesdits sieurs 
Delpech, Déglaude, Ely; siers DEMAV et 
ANÈRAY, ces deux derniers l'étant retirés 
depuis, suivant conventions iites pnr acte 
devant M« Fabien, notaire 4 Pris, le 26 mars 
1840 et jours suivans, enregisré; 

L»sdits deux actes susénonés affichés et 
1 publiés conformément 4 la loi 

î» Que, par suite de la retraite de M. Del-
pech, ladite société continuerait d'exister, 4 
partir du 15 avril courant, entre MM. Dé-
glaude, Ely et Lemarchand, qui viendraient 
au partage des bénéfices et pertes, savoir: 
M M . Deglaude et Lemarchand pour deux cin 
quièmes chacun, et M. Ely pour un cin 
quiéme; 

3*Que la raison et la signature sociales 
seraient 4 l'avenir, 4 partir dudit jour 15 

avril courant, DEGLAUDE, LEMARCHAND et 
Comp.; 

4» Qu'il n'était rien changé aux autres 
clauses et conditions dudit acte de société 

5» Et que tous pouvoirs étaient donnés au 
porteur d'un des originaux ou d'un extrait 
de l'acte de vente dudit jour 10 avril cou 
rant pour le faire afficher et publier coufor 
mément 4 la loi. 

Paris, le 18 avril 1344. 
Pour extrait : p. ARGV, 

Rue du Renard-Sl-Merry, 11. (2028) 

Par acte sous seings privés, en date 4 Pa-
ris, du 17 avril 1814, enregistré le J8 du 
même mois, MM. OI.IV1ÉK 1 1 BERNOT DR 
CIIARANT ont dissous, d'un commun accord 
la sosiété en nom collectif qu'ils avaient 
formée pour faire le commerce des pommes 
de pin, le 22 septembre 1843, sous la raison 
sociale OLIVIER et C«, laquelle eociéié ni 
devait finir que le 22 septembre i8»9. M. OU 
vier est seul chargé de la liquidation de la 
dite société. 

Pour extrait : D'AIGUEBEILE. 

Tribunal de commerce. 

Du sieur BONCOL'R, md de meuM» 

St-V.ctor, n entre les mains TH ''C 
nonnet, rue Cadet, 13, syndic de 1. V .-i?°" 
CN« 4425 du gr.); 8 la fai 'lite 

Pour, en conformité de l'article 4q* A , 

loi du 28 mai 1 838 , Sri procédé à u llt f 
tion des créances, qui commencera immejÏJ 

lement après l 'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur rtiriiio 

RIER,fab.de»parterie,rueduPetiw
arre

â; 
' 15 avr' ' 

 anal di 
raerce, salle des assemblées des tailii.,,; 
pour entendre le rappon des syndics s, r ). 
situation de la faillite, et le failli en s

 s
 é ' 

plications, et, conformément 4 l'article s7À 
de la loi du M; mai 1838, décider S* 
serveront de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si en conséquence ils 
surseoiront 4 statuer jusqu'après l'issue dès 
poursuites en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvanl être prononcé qu '4 
la double majorité déterminée par l'article 507 

de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite 4 ua pas manquer a celle- assemblée 4 
laquelle il sera procédé 4 la formation de l'u-
nion si le sursis n'est pas accordé (N» 4322 

du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 18 avril. — Déclaration de 
failr.les. — Au lieu de DELAIIOCHE, Usée ■ 
ALIX-DELAROCI1E. 

! Jugement du Tribunal de commerce de p- sont invites 4 se rendre, le 25 avr I à> , 
Paris, du 9 AVRIL 1844, qui déclarent la heures précises, râlais du Tribunal de corn-

faillite ouverte et en fixent provisoirement ' " 
| l'ouverture audit jour i 

Du sieur LEGROS, md devins à Vaugirard, 
rue de Vanves, 30, nomme M. Pillet aîné 
Juge-commissaire, et M. Huet, rue Cadet, 
1, syndic provisoire (N° 4431 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du '17 AVRIL 1844, qui déclare ia 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur BARACAN , md de lingerie et 
nouveautés, rue de la Harpe 32, nomme M. 
Selles juge-comaiissairo, et M. Henin, rue 
Pastourel, 7, syndic provisoire (N° 4410 du 

sa» • ;'• * 1 * 
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées de: 

faillites, MM. les créanciers l 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur VALLADE, fab. de billards, rue 
deBondy, 76, le 25 avril 4 12 heures (N« 
44S6 du gr.); 

Du sieur GAGNARD, arc. boulanger, rue 
Neuve des-Capucines, 7, le 25 avril 4 9 heu-
res (Ni 4441 du gr.); 

Delà DIleJACTA, mde de broderie, rue 
de Cléry, si, le 25 avril 4 s heures lia 
N« 4146 dU gr.); 

Du sieur LEGROS, marchand de vins 4 
Vaugirard, le 24 avril 4 9 heures (N» 4431 
dugr.); 

Du sieur CHEVALIER, md de vins, rue de 
Verneuil, 38, le 23 avtil 4 10 heures(N 
4407 du gr.); 

Du sieur GUESNU, fab. de clous, rue des 
Trois-Bornes, 26, le 24 avril 4 n heures 
(N* 4415 OU gr.J; 

Pour assister à l'assewèblée dans laquell, 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition ie Vétat des créan-

ciers présumés aue sur la nomination di 

nouveaux syndics . 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endoi-
seœens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses,afin d 'êtreconvoquéspourlesasserxblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SORET, ancien marchand de 
vins 4 Puteaux, le 21 avril 4 3 heures (N° 
1322 du gr.); 1 

Du sieur HUGUENIN, md de nouveautés 
4 Courbevoie, le 2i avril 4 3 heures N» 4381 
du gr.); 

Pour itre procédé, sous la présidence de 

M le juge-commissaire, aux vérification 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
JOnyoqués pourles vérification et affirmation 
do leurs créance» remettent préalablement 
eurs titres 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PRUD'HOMME, bottier, rue Fa-
vart, îo, le 24 avril a i heure (N» 4291 du 

Du sieur DEBRINAY, linger, rue du Caire 
10, le *5 avril 4 vi heures (N« 4093 du 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris , du 22 MARS 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour -• 

il Du sieur CHEVALIER, md de vins,ruo de 
Verneuil, 38, nomme M. Beau juge commis-
saire, et M. Sergent, rue des Filles-St-Tho-
mas, 17, syndic provisoire (N» 4407 du 
«r ); 

Enregistré à Paris, le 
F. 

He$u un franc dix centin> 

avril 1844. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 33. 

Du sieur SCIIMITT, taillandier, rue de la 
Tannerie, 12, le 25 avril 4 12 heures (N< 
4303 du gr.); v 

De la dame veuve CIIAMBON, marchande 
de vins 4 Suresnes, le 24 avril 4 1 heure 
(N» 4237 du gr.); 

Du sieur GOSSELIN, md de vins, rue de la 

Bibliailiéque.ïSbis.le 25 avril 4 s heures 
l|2 (N« 4189 du gr.); 

Du sieur CHAtlVERON, tailleur, rue Ri 
cheveu, 31, le 24 avril 4 3 heures (N. 4283 

Pour entendre le rapport des syndics s. 

I eiat de la faillite et être procédé a un con 

cordât ou à un contrat d'unio:,, et, au dernier 

cas être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

mamuen ou du remplacement des syndics 

n
™°ilt"JI D0- »dm '8 * «es assemblée» 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad 
mu par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DELMAS, limonadier, rue Au 
maire, 48, le 25 avril 4 3 heures lia (N« 
4057 du gr.); ■ 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et. 

dans ce cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti 

hié da maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produiredans le délai de vingt 

iours , à dater ie ce jour, leurs titres d, 

créances, accompagnés d'un bordereau su. 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 
ner, MM. les créanciers : 

Du sieur VERDURE-BIVILLE, md de mu 
sique rue du Coq -st-Honoré, 6, entre le-
mains de MM. Durand, ruedeLancry 10 

f'
r
 T,a ",!' rueI,caurePaire . syndics de 

la faillite (No 4294 du gr!); 

Du sieur PERRET aîné, commissionnaire 

en marchandises, rue Saintonge, n, entre 
les mains de MM. Lecoajte, rue de la Micho-
dière. 5. et Lodlé, rue Bourg-l'Abbé, 52, 
syndirs de la faillite (N« 442i du gr.;; 

Du sieur PI1ILIPON, peintre en Mtimens, 
a Balignolles, entre les mains de M. Mo-
rara,

 ru
e Montmartre, 173, syndic de la 

faillite (N« 4374 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU VÏHDK1EI 19 AVUL. 

KEUF HEURES : Jolly, charpentier, clôt. -
Suceession Chambon, chaudronnier, cono. 
— Schmidt, fumiste, redd. de comptes. 

DIX HEURES : Tiercelin, marbrier, vêtit. 

MIDI : Lejeuno etFages, mdsde nouveautés, 
id. - Lépendu, md de meubles, conc. — 
Casse, nourrisseur, synd. — Lasne, md de 
papiers peints, id. — Chataigné, charpen-
tier, clôt. — Louisse, corroycur, redd. de 
comptes. 

DEUX HEURES : coltard, carrossier, id. -
Kuffin, md de nouveautés, vérif. 

TROIS HEURES : Borrtl, restaurateur, remisa 
4 huiuvne. — Borr=l et Vaspard, restau-
rateurs, id. 

.-fatissas de Cor^a 
•t tii 

Le 16 avril : demande en séparation de 
bienspar Amélie-Agathe BATARDY contre 
Pierre-Jacques HAMOT , négociant, rue 
Laffiue, 48, Lavaux avoué. 

Le 9 avril : Jugement qui prononce sépara-
tien de biens entre Suzanne-Virginie DE-
LAISTRE et David STEINVALDT, md de 
toiles cirées et bijoutier, rue Bourg l'Ab-
bé, 33, Jarsaint avoué. 

Décès «t Inhumation!. 

Du 16 avril 1814. 

Mme Delmonté, 27 ans, rue de la Ferme-
des-Maihurins, 48. — M. Correa de Villeba-
me, 78 ans, rue de la Madeleine, 4i.— Mme 
Keaofils, 4b ans, rue Lavoisier, 9. — Mme 
Beluet, 26 ans, rue deClichy, 7. — M. Bour-
geois, 60 ans, rue 9t Lazare, 46. — Mme Bu-
cours, 33 ans, rue du Faub.-Poissonnière, 
Ul. — M. Simonne aux, 64 ans; rue Sl-Ilo-
noré, 316. Mme Pecttrs, 68 ans, rue du 
Faub. St-J)enis, n. - Mme veuve Molinier, 
82 ans, rue de la Monnaie, 26. Mme Ma-
chon, 77 ans, rue du Faub.-St Martin, 51 — 
Mme Paquier, 49 ans, rue dss Cravilliers, 
4. - Mine Vime, 58 ans, rue du Temple, 79. 
— M. Trabé, 5 1 ans, me St-Sébastien, 26. — 
Mme Bonhomme, 3 ians, rue Lesdignières, 
6. - M. Courseilliers, 19 aps, boulevard 
d'Enfer, 86. — M. Guido, 86 ans, rue d'En-
fer, 103. — M. Rapilly, 66 ans, ruu des La-
vandières, u. - M. Charbonnes, 4i ans, 

rue des Trois-Portes, 10. 

BOURSE DU 18 AVRIL. 

l«r C 
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BRETON-

Ptsur légalisation do la signature A. GUTOT, 
lo maire du 2« arrondissement. 


